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Club des Marâtres  
 

Contribution pour le groupe Filiation, origines, parentalité 

 
 
Le Club des Marâtres 

 

Fondé en 2003 par Marie-Luce Iovane, elle-même marâtre, le Club des Marâtres1 est 
une association d’entraide dont l’objectif est de proposer un lieu d’expression des diverses 
situations rencontrées dans la recomposition familiale. Il est aujourd’hui présidé par Sophie 
Carayon, membre du Club depuis plusieurs années. 

Via des groupes de paroles, des femmes vivant la même situation y expriment leur 
ressentis, leurs difficultés à trouver leur place et leur rôle dans cette famille. Il n’y a pas de 
jugement mais un échange d’expériences et de solutions conduisant au bien-être de tous 
dans la famille recomposée. 
 
 

Le collectif Recomposer 
 
Le collectif Recomposer est né en 2007 de la rencontre de professionnels, parents et 

beaux-parents, autour de la recomposition, ses questionnements et la carence juridique 
concernant les beaux-parents. Il accueille de manière ponctuelle ou régulière toutes les 
contributions pouvant alimenter une réflexion sur l’évolution des familles recomposées dans 
notre société et apporter des solutions aussi concrètes que possible. 

Le collectif est représenté par Marie-Luce Iovane2, Louis-Albert Steyaert 
(association L’enfant et son droit) et Catherine Audibert3 (Psychologue clinicienne et 
psychanalyste – Docteur en psychopathologie et psychanalyse, Paris VII). 

 

 
Le constat 
 

Nos expériences conjuguées au plus près de ces recompositions, nous ont permis de 
constater une grande complexité à refonder une famille après un divorce, et une grande 
indifférence de la société à l’égard des difficultés que les « recomposants » peuvent 
rencontrer, voire même un jugement souvent négatif portés sur eux qui n’est pas sans 
conséquences, la famille recomposée étant souvent associée à des représentations assez 
négatives : insécurité, instabilité, indétermination des rôles … Il n’est toujours pas facile de 
faire admettre que recomposer une famille est une tâche ardue qui nécessite de l’aide et non 
pas une condamnation morale ou des obstacles de tous ordres, de la part non seulement de 
l’entourage proche, mais de la société dans son ensemble. Certaines personnes considèrent 
encore que les transformations familiales sont une menace pour notre civilisation et elles 
persistent à dénier le rôle que peuvent jouer dans la vie d’un enfant des intervenants autres 
que les parents légitimes, notamment les beaux-parents. Or, la croissance constante du 
nombre de familles recomposées nous oblige à repenser « la famille » autrement que 

                                                 
1
 Le Club des marâtres et le Collectif Recomposer sont chacun présents sur  la toile, via une page Facebook, un blog et un site 

internet. 
 
2
 Marie-Luce Iovane est co-auteur avec Michel Moral de « Belle-mère ou marâtre. Quelle place pour la femme du père ? » 

L’archipel, 2008. 

3
 Catherine Audibert est l’auteur de « Le complexe de la marâtre. Etre belle-mère dans une famille recomposée », Payot, 2004 

(Poche 2007). « Œdipe et Narcisse en famille recomposés. Enjeux psychiques de la recomposition familiale », Payot, 2009.  
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reposant essentiellement sur la filiation biologique ou la filiation par adoption. Elle incite les 
parents reconnus comme tels par l’état civil à s’ouvrir sur une éducation partagée qui ne 
remettrait aucunement en cause leur autorité parentale. Il nous parait ainsi essentiel que les 
personnes adultes qui vivent avec des enfants, même si ce ne sont leurs enfants ni 
biologiques ni adoptifs, soient reconnues comme ayant une fonction de co-parent. 

Le rapport 2006 de Dominique Versini, défenseure des enfants, proposait la création 
d’un mandat d’éducation ponctuel, attribué par simple convention, pour : la facilitation des 
démarches courantes (scolarité, santé), la possibilité en cas de rupture ou décès pour 
l’enfant de garder des liens avec le beau-parent, s’il le souhaite, voire même de continuer à 
vivre avec. Un des parents pourrait ainsi partager son autorité parentale avec son nouveau 
conjoint en en faisant une demande auprès du juge aux affaires familiales, sachant que pour 
les décisions importantes, l’accord de l’autre parent serait requis. 

Nous devons sans doute aller plus loin dans la réflexion et prendre en compte non 
seulement l’intérêt de l’enfant, mais aussi la reconnaissance et la valorisation de l’implication 
du beau-parent. Le bien de l’enfant passe en effet par l’équilibre de la famille toute entière, 
celui du couple qui refonde un nouveau foyer, et la possibilité de retrouver une structure 
familiale étayante. 

Alors qu’un enfant sur quatre est aujourd’hui concerné, il est temps que le droit français 
prenne en considération les nouvelles familles et leur donne les outils suffisants pour réduire 
leurs difficultés.  
 
Donner des repères 

 
Fonder une nouvelle famille après une séparation, un divorce ou un veuvage, requiert 

un véritable « travail psychique de recomposition » pour chacun de ses membres. Il s’agit de 
toutes les étapes du processus conscient et inconscient qui vont conduire à trouver 
suffisamment bien sa place et/ou sa fonction dans la famille, puisque, au contraire des 
familles traditionnelles, le schéma est plus « brouillé », les repères sont plus flous… Ce 
travail concerne le couple, les enfants, les grands-parents (même si c’est à un  autre niveau 
d’implication) et l’autre parent légitime. 

Bien qu’il s’accompagne souvent de souffrances et parfois d’angoisse, ce travail 
psychique n’est pas pathologique, mais il peut le devenir. Car il arrive parfois que certains de 
ses membres, le temps passant, n’arrivent toujours pas à trouver leur place dans la famille 
recomposée. Qu’ils soient adultes ou enfants, ils peuvent se sentir submergés par la 
difficulté et la souffrance que cela génère et se mettent à avoir des symptômes. L’on voit ici 
la tournure pathologique que cela peut prendre, quand il ne s’agit pas, dans certains cas, de 
violences intrafamiliales ou de passages à l’acte incestueux. Toutes ces crises peuvent 
aboutir à plus ou moins long terme à une nouvelle rupture, et bien des dégâts 
psychologiques risquent d’avoir été causés entre temps.  

Si la question du bien de l’enfant, son épanouissement, le respect de ses besoins est 
essentielle, elle ne se limite donc pas à l’enfant seul mais à tout son environnement. Or pour 
que les familles recomposées soient suffisamment structurantes, il est vital qu’existent des 
repères. C’est pour cette raison qu’il nous semble tout à fait important que le législateur 
établisse un cadre juridique à ces nouvelles familles qui, pour l’instant, n’en ont aucun précis 
et spécifique (le beau-parent est encore rangé dans la vague catégorie des « tiers », et les 
possibilités proposées dans la législation actuelle sont souvent rebutantes car compliquées, 
très limitées ou trop spécifiques, donc peu utilisées). 
 
Beau-parent : une place et une fonction 
 

Les beaux-parents ne se substituent pas aux parents mais ils ont, de fait,  un rôle et 
une responsabilité parfois aussi importants qu’eux dans la vie de l’enfant. Pour faire la 
distinction on parle de « parenté » lorsqu’ il y a un lien biologique ou de filiation, et de 
« parentalité » lorsqu’ il s’agit de remplir une fonction proche de celle des parents mais sans 
les remplacer puisqu’ils existent l’un et l’autre. Françoise Dolto parlait de « parents de 
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naissance » et de « parents de croissance », les deux étant couramment réunis en une seule 
personne. Mais aujourd’hui, dans les familles recomposées, certains enfants ont affaire à 
deux « parents de naissance et croissance », et parfois deux « parents de croissance » 
supplémentaires, lorsque les deux parents ont refait leur vie chacun de leur côté et que les 
enfants sont en garde alternée. Lorsque les enfants sont en majeure partie chez un seul de 
leurs parents (souvent la mère), leur « parent de croissance » a une présence plus 
importante que le « parent de naissance », en termes éducatifs, ce qui n’a pas 
nécessairement d’incidence en termes affectifs. 

Personne ne prend la place de quiconque, c’est une place qui s’ajoute à celle des 
parents. C’est une autre place à trouver, à créer, pour des adultes engagés dans la tâche 
fondamentale d’aider à grandir du mieux possible ces enfants qui sont en pleine construction 
physique et psychique.  

La reconnaissance des beaux-parents à l’intérieur d’un cadre juridique pour la famille 
recomposée permettrait, au-delà de la facilitation de certains actes du quotidien, de délimiter 
une place et une fonction spécifiques au sein de la famille. Ce cadre responsabiliserait les 
adultes dans leur rôle d’éducation vis-à-vis des enfants, ce qui est une de leur mission 
essentielle, encore une fois qu’ils soient parents légitimes ou non. Il paraît inconcevable que 
dans une famille recomposée, le parent  (souvent la mère) soit le seul adulte référent. La 
déresponsabilisation du beau-parent peut aller jusqu’à une véritable maltraitance par 
négligence qui aura un retentissement psychologique si l’enfant imagine n’être pas digne 
d’intérêt, surtout lorsqu’il peut se comparer aux autres enfants de la fratrie qui ont dans 
certaines circonstances, un régime éducatif différent.  

Garant symbolique, le cadre juridique pourrait faire prendre conscience aux couples 
recomposés qu’ils ont une tâche commune vis-à-vis des enfants dans leur ensemble. La 
recomposition apparaît plus cohérente, en effet, lorsque les adultes se positionnent en tant 
que « parents » vis-à-vis de tous les enfants, plutôt que lorsqu’ils scindent la famille en deux 
parties : l’homme seul ou avec ses enfants d’un côté, la femme seule ou avec ses enfants de 
l’autre, instaurant une éducation à deux vitesses, génératrice de rivalités, de souffrances et 
de confusion des places dans bien des cas. 

Cette reconnaissance officielle du beau-parent peut aider à effacer les conflits de 
loyauté dont souffrent parfois les enfants, ne sachant s’ils ont le droit de respecter la parole 
de cet adulte qui n’est ni leur père ni leur mère, d’autant plus quand l’autre parent légitime ne 
lui accorde pas de place ou même dénigre cette place. Les rivalités qui existent 
fréquemment entre les adultes au sujet des enfants peuvent également s’atténuer dans le 
respect d’une place et d’une fonction du beau-parent délimitées par la législation et non pas 
arbitrairement au sein des familles en désaccord et déchirées par leurs affects. A cet égard, 
la place du parent qui ne vit pas avec l’enfant n’est pas mise en péril par un statut du beau-
parent dans la mesure où le beau-parent n’est clairement pas un substitut mais un « co-
parent » qui certes prend en charge une fonction en l’absence du parent biologique, mais qui 
n’entre pas en concurrence avec celle de ce dernier.  

Dans nos pratiques, nous avons maintes fois pu observer, lorsque les rancoeurs, les 
jalousies, le besoin d’exclusivité des parents légitimes finissent par s’apaiser, et qu’ils se 
montrent capables de faire une place au beau-parent pour le bien de leur enfant, que les 
enfants eux-mêmes acceptent le rôle éducatif des beaux-parents et que les liens affectifs se 
créent plus facilement. Ce sont dans les familles où les adultes consentent à se donner les 
uns les autres une place auprès des enfants, que ces enfants grandissent moins 
conflictuellement, et qu’ils trouvent eux aussi leur place grâce aux repères nécessaires à leur 
épanouissement. 
 
 
Nos propositions 
 

Les réflexions élaborées depuis ces dernières années ont permis au Collectif d’émettre 
des propositions aux différents politiques qui ont eu à se pencher sur une éventuelle loi sur 
le statut du tiers dans la famille (Xavier Bertrand, Nadine Morano, Jean Léonetti). Ces 
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propositions sont axées essentiellement sur la facilitation du quotidien des familles 
recomposées, sur la reconnaissance du rôle et de la place de chacun des membres de la 
nouvelle famille, et sur le caractère non obligatoire pour les familles de bénéficier ou pas des 
possibilités juridiques mises à leur disposition. Elles ne remettent pas en cause la loi de mars 
2002, mais la complètent pour éviter un recours au juge des affaires familiales face à des 
actes courants qui ne le nécessitent pas. 

 
En effet le Collectif a imaginé la création en Mairie d’un « livret de FAMILLE 

RECOMPOSEE » qui mentionnerait la composition de la famille, la décision du (ou des) 
divorce, la garde des enfants, la date de la recomposition sur la base du domicile commun 
entre le parent et son nouveau conjoint. Il serait un outil simple et pratique qui faciliterait le 
quotidien des familles auprès des administrations et des institutions le reconnaissant. 

 
La demande d’un livret de famille recomposée serait un acte volontaire et 

renouvelable : le parent et le beau-parent auraient la possibilité (et non l’obligation), s’ils le 
souhaitent, lors de la décision de vie commune, de déclarer la composition de leur famille à 
la Mairie de leur domicile, sans l’obligation d’en référer à leur ex-conjoint et sans l’obligation 
de l’accord des enfants. Il s’agit d’un engagement volontaire pris au sein du couple de la 
nouvelle famille qui témoigne de la volonté du parent de donner une place de co-parent à 
son nouveau conjoint. Compte-tenu de possibles changements familiaux, le livret serait à 
renouveler en Mairie (par exemple chaque année) afin de le mettre à jour pour ne pas créer 
de situations déstabilisantes pour les enfants.  

 
Le livret stipulerait aussi précisément que possible les limites de la responsabilité du 

beau-parent vis-à-vis des enfants de son conjoint. Cette responsabilité serait définie sur la 
base d’une collaboration active concernant tous les actes usuels de la vie quotidienne 
exercés dans l’intérêt de l’enfant à l’exception des actes de gestion et d’administration. Elle 
ne saurait supplanter le caractère obligatoire de l’exercice de l’autorité parentale par l’autre 
parent. Cette collaboration resterait sous la seule responsabilité du parent de l’enfant, 
conjoint du beau-parent.  

 
La présentation du livret  par le beau parent devant les différentes instances ferait 

automatiquement droit aux démarches concernant l’enfant. La reconnaissance de la place 
du beau-parent, en tant que co-parent, doit en effet faciliter les démarches administratives de 
la vie courante (école, santé …), et donner accès aux avantages d’une famille traditionnelle 
(allocations, transports etc.) 

 
La délivrance de ce livret ne remettrait pas en cause la filiation et ne permettrait pas de 

se substituer aux parents dans les actes fondamentaux concernant l’enfant. Cependant, le 
beau-parent ainsi légitimé et reconnu officiellement dans son rôle et son implication, pourrait 
bénéficier de certains avantages en regard du nombre d’enfants qu’il aura élevés et non pas 
du nombre d’enfants qu’il aura eus (par exemple pour les points retraite, les concours de la 
fonction publique...) 
 

En cas de divorce ou de séparation, la collaboration active prendrait fin par déclaration 
conjointe à la mairie. Cependant, le statut pourrait envisager de permettre aux membres de 
la famille recomposée qui le souhaitent, de poursuivre les liens par un droit de visite 
volontaire des deux côtés (beau-parent et enfant) simultanément. 

 
La loi pourrait dès lors permettre au beau-parent de transmettre, s’il le souhaite, ses 

biens patrimoniaux à son bel enfant comme tout parent vis-à-vis de son enfant.  
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Continuité mémorielle, histoire personnelle et construction identitaire. 
 
Ma contribution sur les thèmes de la filiation, de l’accès aux origines et des 
parentalités, en tant qu’Elue de la République et en qualité de Présidente du 
Conseil Supérieur de l’Adoption, est le fruit de deux constats. 
 
Le premier est qu’il y a aujourd’hui nécessité d’une réforme de l’accès aux 
origines et, plus précisément, de faciliter le droit de chacun à connaître son 
histoire et à s’y reconnaître. 
 
Le second part du principe que  le maintien ou l’accès  à des liens « biologiques 
» ne doit pas priver les enfants de la possibilité d’intégrer un projet et une 
histoire familiale issues d’un apparentement que l’on qualifiera de « social », à 
défaut d’un terme plus juste. 
 
Ces deux constats, et les problématiques dont ils sont issus,  sont liés.  
 
A ce titre, il est  révélateur d’observer que la situation de l’adoption en France 
synthétise les  limites actuelles de notre législation sur ces sujets, tout en 
proposant des ressources théoriques et des propositions concrètes permettant  
d’enrichir nos débats. 
 
L’accès aux origines : 
 

1) Les pupilles de l’Etat : 
 
Les Réunionnais de la Creuse, comme ils ont été appelés,  sont pour moi une 
illustration des problématiques liées aux difficiles sujets de l’accès aux origines, 
et de la (re) conquête d’une histoire personnelle.  
 
Entre 1963 et 1982, plus de 1600 enfants réunionnais, pupilles de l’Etat ont été 
privés d’un  droit élémentaire : la continuité des liens entre leurs familles et 
eux-mêmes. Le choix de limiter les correspondances, de couper le lien entre ces 
enfants et leurs familles d’origines a plongé nombre d’entre eux dans une 
détresse émotionnelle et mémorielle. 
 
La volonté de certains d’entre eux de reconstruire leur passé, de connaître la 
vérité sur ce qu’ils ont perçu comme un abandon, s’est heurté à deux écueils. 
L’un étant l’accès effectif à leurs dossiers, soit disparus, soit dispersés, soit 
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inaccessibles.  L’autre, un accompagnement juridique, social et psychologique 
très largement insuffisant. 
 
Ces difficultés ne leur sont pas propres et, lors de différents groupes de travail 

du Conseil Supérieur de l’Adoption, les associations d’adoptés et les 

associations d’adoptants se sont accordées sur la nécessité d’une réforme de 

l’accès aux origines et plus précisément du CNAOP.  

Limité par le manque d’accompagnement dans cette quête et par les limites 

matérielles du CNAOP de satisfaire les demandes, le droit « absolu » en vigueur 

sur cet accès n’est pas un droit effectif. La création d’un Conservatoire national 

des dossiers, lieu d’accueil, de recherche et d’accompagnement faciliterait 

considérablement  ces démarches, cela dans le respect de la vie privée.  

Il serait en effet dommageable que la « traçabilité » des origines et le droit 

d’accès deviennent des absolus par rapport au droit à l’anonymat. Cela en 

particulier dans le cas des accouchements sous X ou du don de gamètes dans le 

cadre de l’Assistance Médicale à la Procréation. 

2) L’adoption internationale : 

Dans le cadre de l’adoption internationale, l’adoption simple est la règle. Elle 

implique que l’adopté reste descendant de ses ascendants biologiques et que 

le lien culturel avec le pays d’origine soit maintenu.  En conséquence de quoi, à 

la différence de l’adoption plénière, l’appartenance de l’adopté à la famille 

adoptive  est associée à une coparentalité de fait. Symboliquement, il n’y a pas 

en cas d’adoption simple d’appropriation  du nom de famille de l’adoptant  

mais un nom de famille issu d’une histoire double. 

La question de l’adoption internationale confirme pleinement les 

interrogations qui nous préoccupent sur l’accès ou/et le maintien d’une 

continuité par rapport aux origines et à la filiation. 

Cela renforce la nécessité de la mise en place de moyens complémentaires , via 

ce Conservatoire National, pour faciliter le maintien du lien avec le pays 

d’origine, cela tout en prêtant  une attention particulière au respect des 

conventions internationales et un renforcement du pilotage de la Mission de 

l’Adoption Internationale pour garantir ces droits.   
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3) Une situation particulière : la kafala : 

La kafala est une procédure d'adoption spécifique au droit musulman, qui 

interdit l'adoption plénière. Un enfant, en particulier naturel (né hors mariage, 

etc...), peut être recueilli par une famille adoptive, mais n'aura jamais les 

mêmes droits d'héritage qu'un enfant légitime: il s'agit d'une tutelle sans 

filiation, l'adopté gardant son patronyme d'origine Reconnue par la Convention 

relative aux droits de l'enfant de 1989, il s’agit de fait d’une adoption dans ses 

conditions et ses effets, mais c’est une adoption sans filiation. 

Les enfants recueillis en kafala se trouvent aujourd’hui dans un statut précaire 

et ne bénéficient pas des mêmes droits que tous les autres enfants résidant sur 

notre territoire. Cela au nom du « maintien du lien avec le pays d’origine ».   

J’aborde ce point particulier, parce qu’il m’apparaît essentiel, au-delà d’un 

travail particulier sur ce sujet, de ne pas inférioriser la filiation « sociale » par 

rapport à la filiation « originelle ».  Les enfants recueillis en kafala sont de fait 

dans cette situation, nés ailleurs, élevés par une famille non biologique et pour 

autant,  interdits de famille. 

 

La filiation / les parentalités :  

1) Les familles adoptives/les familles adoptantes : 

L’adoption est une démarche qui commence par l’évaluation des possibilités 

des futurs adoptants de faire coïncider projet  parental et capacité parentale.  

Elle implique donc une explicitation permanente du projet et un 

questionnement qui accompagne l’amont, dans le cadre de l’obtention de 

l’agrément, et par la suite, l’aval, dans la préparation et l’accueil de l’enfant. 

Je rappellerai qu’entamer une procédure d’adoption est un processus long et 

complexe pendant lequel l’adoptant conduit son projet sous un œil extérieur, 

celui de l’Etat et de ses services, cela garantissant la protection et le bien-être  

de l’enfant.  
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Toutes les demandes d’agrément, doivent donc  être instruites dans les mêmes 

conditions, sans discrimination ni partialité, en s’attachant à vérifier que les 

conditions d’accueil offertes par les demandeurs sur les plans familial, éducatif 

et psychologique correspondent aux besoins et à l’intérêt d’un enfant adopté. 

Il est donc nécessaire de préparer l’enfant à son accueil dans une famille afin 

de réussir pleinement cette démarche. Cela implique également  la préparation 

des candidats à l’adoption afin de les préparer à la fois à l’accueil de l’enfant 

mais également à la gestion de la période « post-adoption » afin qu’ils soient 

en capacité d’appréhender les questions légitimes que pourraient se poser les 

enfants adoptés sur leur histoire et leurs origines pour construire leur identité. 

 En aucune manière l’adoption d’un enfant ne signifie l’effacement de son 

passé. Il ne s’agit pas de « renier » les liens familiaux antérieurs mais de 

prendre ne compte la pluralité des liens affectifs créés au cours des parcours 

des enfants. 

Il est là aussi indispensable d’harmoniser ces accompagnements en amont et 

en aval, de former les professionnels à la gestion des « conflits » d’identité et 

d’offrir aux familles et aux enfants les possibilités de surmonter ces caps.   

2) Le cas des pupilles de l’Etat et des enfants à besoins spécifique : 

La formule consacrée « l’adoption c’est donner une famille à un enfant » doit 

prendre sa pleine mesure. 

Les 150000 enfants confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance bénéficient 

d’accompagnements spécifiques leur permettant, dans l’idéal, de pouvoir être 

protégé de maltraitance ou de délaissement sans pour autant abandonner le 

lien avec leurs familles. 

Une des difficultés liées au statut de es enfants est la question du maintien du  

lien de filiation avec leurs ascendants biologiques et l’éligibilité à l’adoption ou 

à la construction de liens familiaux pluriels, résultant de leurs  parcours de vie.  

Je rejoins la volonté du collectif pour l’adoption nationale de créer de nouvelles 

voies et méthodes permettant à ces enfants d’avoir un avenir sans préjudice de 

leur identité. La place des familles d’accueil dans un dispositif de parrainage 
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notamment,  et une plus grande  coordination nationale permettant une 

adéquation entre besoins des enfants et  projets parentaux agrées, sont des 

réalités tangibles à construire.  

Le maintien du lien à leur famille biologique ne doit ainsi pas les priver de la 

possibilité d’intégrer un projet familial pérenne. Il ne s’agit pas de nier une 

filiation antérieure mais de reconnaître que la filiation « biologique » n’est 

supérieure ni à une filiation sociologique telle que la définit la Loi de 1972, ni  

encore moins à une filiation adoptive. 

Sur ce point une réforme de la possession d’état, ou une accessibilité accrue à 

cette possibilité serait un pas en avant dans la reconnaissance de ce fait.  

3) Les nouvelles parentalités : 

De larges débats ayant pour source la nature de l’établissement de la filiation 

et de la parenté ont accompagné les échanges relatifs au Projet de Loi ouvrant 

droit au mariage pour les couples de même sexe.  

Une partie des membres Conseil Supérieur de l’Adoption dans sa contribution 

remise aux Présidents des deux chambres a tenu à souligner que «  la 

possibilité pour un époux d’adopter l’enfant de son conjoint de même sexe peut 

répondre à l’intérêt de l’enfant. En effet, cette possibilité, qui concernerait les 

familles homoparentales d’ores et déjà constituées, pourrait  apporter à 

l’enfant la sécurité juridique et une meilleure stabilité nécessaires à son 

développement » 

Cette considération implique la reconnaissance implicite des coparentalités,  ce 

que l’on peut appeler une forme « associative » de fonctionnement familial : 

Les séparations et les recompositions familiales organisant de fait l’exercice de 

la fonction parentale en parallèle. 

Les débats sur la résidence alternée et sur les procédures de médiations 

familiales justifient de soumettre de nouvelles propositions qui tiennent 

compte de ces réalités. Les filiations sociales existent et, si elles ne se 

substituent pas aux filiations biologiques, elles doivent être reconnues et 

encadrées. 



 

6 Contribution de Marie Anne Chapdelaine au Groupe de Travail Présidente Mme Théry, Rapporteure 
Mme Le Royer : Filiation, Origines et Parentalités 
22 Novembre 2013 
 

Diverses possibilités sont ouvertes et peuvent permettre de reconnaître le rôle 

réel des beaux et co parents dans la construction et le développement de 

l’enfant.  

Le parrainage en est une et apporterait sécurité d’une part et reconnaissance 

de l’état de famille avéré  aux membres de la cellule familiale.  

 

Conclusions : 

S’il est un espace qui a été bousculé ces dernières années, c’est bien celui de la 

famille. Notre société, et plus précisément ses évolutions, n’ont pas été tendres 

avec la sphère familiale : un choc par ci par la crise de l’emploi qui a bousculé 

les repères liés au travail, une évolution structurelle par là avec la 

reconnaissance – parfaitement légitime – du choix de chaque individu à son 

orientation sexuelle, ou bien encore l’irruption de questions liées à la santé – je 

pense notamment au SIDA – qui ont apporté de nouveaux questionnements 

autour de la table familiale. 

Il y a ainsi une évidence et un devoir. L’évidence  c’est que la famille est une 

sphère où se concentrent droits et obligations de générations successives. 

Notre devoir c’est d’assumer que  le statut familial, et son corollaire de valeurs, 

nécessite toujours de notre part fermeté, clairvoyance et protection.  

Fermeté pour refuser d’admettre ce qui n’est pas conforme à nos valeurs. 

Clairvoyance pour anticiper les évolutions et faire de la famille un espace, non 

pas hermétique, mais préservé, de reconnaissance de tous les individus qui la 

composent. Protection enfin puisque les conditions d’épanouissement 

matérielles et morales des membres de la cellule familiale sont celles qui 

permettent d’établir les sécurités morales, juridiques et sociales auxquelles 

elles ont droit 
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       L’accouchement sous X doit-il et peut-il encore exister ? 

                                                                      Professeur Roger Henrion 

Ancien Président du Collège National des Gynécologues et Obstétriciens Français 

                                                            Membre de l'Académie nationale de médecine 

 

Cette question, qui attise périodiquement les passions, a fait l’objet de sept rapports entre  1990 et 

2002, rapports dont les conclusions ont été contradictoires. Une loi a été votée à l’unanimité des 

membres de l’Assemblée nationale, en janvier 2002, qui  préserve la possibilité  de garder le secret 

le plus absolu tout en facilitant l'accès aux origines et en garantissant le respect de l'intimité de la 

vie privée. Cette loi, toujours en vigueur, invite la mère à laisser, si elle l’accepte, son nom, ses 

prénoms, la date et le lieu de sa naissance dans une enveloppe cachetée. Ce pli est conservé fermé 

par le service de l’Aide Sociale à l’Enfance du département et ne sera ouvert que par un membre du 

Conseil National pour l’Accès aux Origines Personnelles (CNAOP) créé pour appliquer la loi en 

mai 2002. Malgré certaines critiques virulentes à son encontre, le CNAOP a obtenu des résultats 

concrets. En dépit de ces résultats, l’accouchement sous X a été remis en cause dans une proposition 

de loi inspirée par madame Valérie Pécresse en 2007, puis plus récemment dans un  rapport d’une 

mission parlementaire crée à l’instigation de madame Nadine Morano, en 2011. Ce dernier 

préconise, tout en maintenant le secret de l’accouchement, l’obligation pour la mère de laisser son 

nom sous enveloppe, à la disposition de l’enfant qui, à 18 ans, pourra rechercher son origine, de 

même qu’est proposée la possibilité pour la mère de rechercher l’enfant qu’elle a abandonné des 

années auparavant. 

 

Devant la réitération de ces attaques, on peut se demander comment et pourquoi l’accouchement 

sous X peut et doit encore exister. L’argument majeur en faveur de la suppression de l’anonymat  est 

l’importance pour tout être humain de connaître ses origines. C’est une exigence naturelle dont 

l’absence peut être source de très grande souffrance psychologique, même à un âge avancé. A vrai 

dire, cette question a une double nature : qui est ma mère ? Pourquoi ai-je été abandonné ? Face à 

cet argument parfaitement compréhensible, mais souvent utilisé de manière univoque, j'estime que 

la question doit être considérée dans ses aspects les plus concrets et inclure le devenir des femmes 

et des enfants. 

 

La mise en cause de l’anonymat serait lourde de conséquences en compromettant la confiance des 
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femmes en grande difficulté, leur faisant fuir les maternités et les services sociaux avec les risques 

que cela comporte pour les mères, les nourrissons et les enfants. Les mères qui recourent à 

l’accouchement sous X sont souvent jeunes et célibataires, sans aucun contact avec le père. 

Découvrant trop tardivement leur grossesse pour l’interrompre ou se préparer à être mère et 

accepter l’enfant, elles sont en règle générale dans une grande solitude affective et une extrême 

détresse où se mêlent difficultés sociales, psychologiques et économiques. Un rapport de 2009 au 

Ministère de l’Emploi et de la Solidarité, Service du Droits des Femmes et une étude de 2010 de 

l’Institut national d’études démographiques effectuée pour le CNAOP, sont à ce propos édifiants.  

Les grossesses, le plus souvent non détectées par l’entourage, sont mal suivies, voire non suivies, ce 

qui peut être à l’origine de retards de croissance in utero, d’accouchements prématurés, d’hypoxies 

ou d’anoxies fœtales, à l'origine d’éventuelles séquelles psychomotrices. Nombre de ces 

accouchements se font dans la clandestinité, dans les pires conditions pour la mère et l’enfant. La 

mère encoure les risques de déchirures graves du périnée, d’hémorragies de la délivrance, de 

rétentions placentaires et d’infections sévères, hémorragies et infections pouvant entraîner l’ablation 

de l’utérus. L’enfant risque d’être abandonné dans des lieux variés et dans des conditions précaires. 

Au mieux, il est recueilli dans un état d’hypothermie. Au pire, il est retrouvé mort et la mère risque 

fort d’être condamnée pour infanticide. A ces abandons difficiles à chiffrer s’ajoutent les 

infanticides dont le nombre est malheureusement impossible à connaître ( peut-être 20 à 30 cas par 

an), dissimulé dans les statistiques des homicides de mineurs  de moins de 15 ans, ce qui laisse libre 

cours à toutes les interprétations. Les femmes acculées au désespoir, affolées ou déniant leur état de 

grossesse, laissent sans soin, étranglent, asphyxient ou noient leurs nouveaux nés qui sont retrouvés 

dans des sacs poubelles, des vide-ordures, des toilettes, voire des déchetteries. Un ordre d'idée est 

donné par l'Allemagne qui, dans les préliminaires de sa nouvelle loi, fait mention d'une centaine 

d'infanticides par an. D’après une étude d’Anne Tursz, datant de 2005, le nombre de ces infanticides 

serait nettement sous-évalué en France. Leur éventuel accroissement en cas de levée de l’anonymat 

est nié par ceux qui prônent la fin de l’anonymat, arguant que la loi actuelle ne les évite pas et 

qu'une modification ne les augmenterait en rien. Ce raisonnement laisse sceptique si l’on considère 

d'une part la multiplication des « nids ou tiroirs à bébé », équivalents modernes des « tours 

d’abandon du Moyen Âge » créés pour pallier ces drames, d'autre part une étude parue dans le 

British Journal of Obstetrics and Gynecology en 2012. Cette étude compare les cas de néonaticides 

recensés par la police en Autriche où ils sont comptabilisés au cours de deux périodes de huit ans, la 

première  de 1991 à 2001 avant l'application de la loi sur l'accouchement anonyme en 2001 et la 

seconde de 2002 à 2009 après son application. Le taux de néonaticides a diminué de manière 

significative de 7,2  à 3,1 pour 100000, tandis que les taux observés en Suède et Finlande où les cas 

de néonaticides sont également répertoriés par la police, n'a pas varié. Les auteurs ont noté 
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l'importance d'une campagne de sensibilisation concomitante.   

 

Or, si on évoque constamment l'article 7-1 de la Convention internationale des droits de l'homme : 

l'enfant a le droit « dans la mesure du possible, de connaître ses parents et d'être élevé par eux », il 

convient de faire remarquer que cet article est précédé de l'article 6-1 : « Les Etats parties 

reconnaissent que tout enfant a un droit inhérent à la vie » et 6-2 : « les Etats parties assurent , 

dans toute la mesure du possible la survie et le développement  de l'enfant ». Il est également suivi 

de l'article 19-1 «  Les Etats parties prennent toutes les mesures législatives, administratives, 

sociales et éducatives appropriées pour protéger l'enfant contre toute forme de violence, d'atteinte 

ou de brutalités physiques ou mentales... ». 

 

Mais la loi actuelle contribue également à  diminuer le nombre des abandons trop longtemps 

différés, source de placements successifs, dont la nocivité est soulignée par tous les pédopsychiatres. 

Les enfant nés sous X ont au moins l’avantage d’être d’emblée placés dans la situation juridique de 

pupilles de l’Etat et de trouver plus rapidement une famille d’adoption et un foyer stable. En 

revanche, si la femme se sent contrainte de garder l’enfant, la hantise de la grossesse peut se 

transformer ultérieurement en négligences ou violences graves, notion fréquemment retrouvée 

quand on étudie les maltraitances familiales. 

 

En outre, l'expérience acquise au CNAOP m'a convaincu que les retrouvailles de la mère et de son 

enfant devenu adolescent ou adulte n'étaient pas toujours heureuses, de cruelles déconvenues 

s'observant dans les deux sens. 

 

Autre argument majeur, la loi respecte le droit des femmes à disposer de leur corps, droit qui, à juste 

titre, est hautement revendiqué. Elle préserve l'intimité de leur vie privée, leur liberté de décision et 

le choix de leur avenir . Elle les met à l'abri de pressions familiales et culturelles, voire de menaces 

ou de représailles qui peuvent s'exercer dans certains milieux. Elle est pour beaucoup d'entre elles 

l'ultime solution. Et l'on peut s'étonner, à ce propos, que cette loi qui protège manifestement les 

femmes ne recueille pas l'assentiment unanime des mouvements féministes. Si l'on adopte 

l'accouchement dans le secret avec levée de ce secret à la majorité, peut-on  imaginer ce que sera la 

vie d’une femme qui, pendant 18 ans ou plus, vivra dans l’anxiété ainsi que le choc pour l'enfant à 

peine sorti de la crise de l'adolescence. 

 

Enfin, il est évident qu’en ces temps où l’adoption d’enfants nés en France a considérablement 

diminué et où l’on cherche à améliorer les conditions de l’adoption, la disparition programmée de 
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l’anonymat - à plus forte raison si la mère de naissance a la possibilité de déposer auprès du 

CNAOP une demande de recherche de l’enfant dont elle a accouché - sera à l’origine d’une 

réticence de plus en plus marquée des familles désirant adopter et favorisera l’adoption 

internationale, elle même pleine d’aléas et en pleine régression. Les familles qui adopteront dans 

ces conditions devront en effet savoir que l’enfant pourra, lorsqu’il aura 18 ans, rechercher sa 

famille d’origine et que les mères de naissance pourraient également rechercher leur enfant. 

 
Tous les pays tentent de résoudre ces drames. Les uns autorisent l'accouchement anonyme selon des 

modalités différentes : l'Italie, le Luxembourg, la Hongrie et l'Espagne où il est autorisé pour les 

femmes non mariées et, depuis 2001, l'Autriche. D'autres le tolère comme la Russie. D'autres qui 

n'ont pas légiférés recourent à l'implantation de « nids à bébé ou tiroirs à bébé ». Plus de 200 sont 

ainsi répartis dans de très nombreux pays européens (Allemagne (80), Autriche, Suisse, Belgique, 

Italie, république Tchèque (40), Hongrie, Italie, Pologne), mais aussi dans le reste du monde (Japon, 

Indes, Pakistan, Philippines, Afrique du Sud). Mais cette solution est malheureuse. Elle ne protège 

ni la mère, ni l’enfant, dont la mortalité serait élevée en Allemagne et dans d'autres pays, au point 

que le Comité des droits de l'enfant a demandé à la République Tchèque en 2011 et à l'Autriche en 

2012 de mettre un terme à ce procédé. L'Allemagne vient d'autoriser l'accouchement dans la 

confidentialité. La loi entrera en vigueur le 1er mai 2014. La mère doit donner son identité qui  sera 

conservée par l'administration sous enveloppe. L'enfant pourra à partir de 16 ans demander à 

connaître le nom de sa mère qui pourra refuser ; un jugement sera alors nécessaire. D'autre part, les 

« boites à bébé » ne seront pas fermées dans l'immédiat et la nouvelle loi n'interdit pas 

l'accouchement sous X qui reste toléré dans 130 cliniques environ. La Belgique, dont les femmes 

traversent la frontière pour accoucher dans les maternités du nord de la France, hésite depuis 

plusieurs années. Une proposition de loi permettant l'accouchement dans la discrétion a été déposé 

devant le Sénat au cours de la session 2011-2012. 

Quant aux Etats-Unis, pays pragmatique, une loi dénommée « Safe Haeven » a été adoptée dans 35 

états, autorisant toute mère qui le souhaitent à confier anonymement son nouveau-né, sans être 

pénalisée, dans les hôpitaux, les commissariats de police, casernes de pompiers et services sociaux. 

 

En conclusion 

Doit-on modifier une loi équilibrée qui ne concernerait que 1,5% des personnes nées dans le secret 

(pupilles de l'état, enfants adoptés, descendants en ligne directe majeurs) selon le dernier rapport de 

la mission Barrèges ? 

Doit-on modifier une loi qui a reçu un avis favorable du Comité Consultatif National d'Ethique pour 

les Sciences de la Vie et de la Santé en 2006? 
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Doit-on modifier une loi qui a été jugé conforme à la constitution par le Conseil constitutionnel à la 

suite d'une question QPC, le 6 mars 2012 ? 

Doit-on modifier une loi au moment où la législation française est devenue une référence pour la 

grande chambre de la Cour européenne des Droits de l’Homme qui, le 9 octobre 2002, en audience 

publique, a donné acte à la France de sa tentative de conciliation entre les intérêts en cause  et le 25 

septembre 2012, a condamné l'Italie pour violation de l'article 8 (affaire Godelli c Italie) au motif : 

«  qu'à la différence du système français examiné dans l'arrêt Odièvre, la législation italienne ne 

tente de ménager aucun équilibre entre les droits et les intérêts concurrents en cause » ? 

 

Une solution serait d'obliger la femme à laisser son nom sous enveloppe tout en l'assurant que sa 

décision de lever ou non son secret serait respectée si son enfant devenu adulte recherchait son 

origine. Cette solution ne serait concevable que si la femme était absolument certaine de rester 

maîtresse de la situation, la loi n'étant plus modifiée au gré de changements de gouvernement, et qu' 

aucune mesure de rétroactivité ne soit prise ultérieurement. Si la femme a le moindre doute, elle 

risque de laisser une fausse identité ou de continuer à recourir à un accouchement sauvage. 

  

Chacun peut se faire une opinion, la mienne rejoint celle de la majorité des obstétriciens, des 

pédiatres et des sages femmes et celle de l’Académie nationale de médecine réaffirmée en 2011 : 

-la moins mauvaise solution (car il n'en existe pas de bonne) est de conserver la possibilité 

d’accoucher dans l’anonymat et de garder la loi actuelle en l'état. Je le dis avec d'autant plus de 

sincérité que le volet rétrospectif de la loi m'a, à l'origine, indigné. 

-toutes les mesures tendant à améliorer l'accueil dans les maternités, l'accompagnement des mères, 

le contenu du dossier des enfants et le fonctionnement du CNAOP devraient être favorisées. 

-les infanticides devraient être isolés des homicides des mineurs de moins de 15 ans,  insérés dans le 

Code pénal  et comptabilisés, à l'instar de ce qui est fait en Autriche, en Suède et en Finlande, afin 

d'avoir des données précises et d'éviter toute interprétation tendancieuse. 

 

Quoiqu’il en soit, il serait souhaitable que la législation concernant ce sujet crucial cesse de fluctuer 

au gré des changements de responsables politiques de tout bord entretenant chez les mères un climat 

d’insécurité propre à les faire fuir ou à s’enfermer dans le secret, dans ces situations dramatiques où 

la confiance et la sérénité sont éminemment nécessaires pour qu'elles prennent la meilleure décision 

qui peut être, entre autres, de garder l'enfant ou de laisser leur nom dans l'enveloppe. 
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Audition de Thibaud Collin
Professeur agrégé de philosophie 

en classes préparatoires au Collège Stanislas (Paris)
Le mardi 19 novembre 2013

Mesdames et Messieurs,

Je remercie Irène Théry de m’avoir invité à apporter ma contribution à 
votre  réflexion.  Je  suis  conscient  de  la  difficulté  à  situer  mon propos par 
rapport aux objets de votre groupe de travail et aux préconisations législatives 
que le gouvernement vous demande. En effet, en raison de la distance déjà 
grande entre mes propres principes de réflexion et la législation actuelle, je 
mesure à quel point mes paroles sur une future législation quant à la filiation 
et à la parentalité pourront vous apparaître comme décalées. C’est pour cela 
que je conçois mon audition comme ce que peut apporter aux débats actuels 
une tradition aujourd’hui minoritaire dans notre pays mais qui demeure, selon 
les  mots  d'Habermas,  un  profond  « réservoir  de  sens »  pour  nos  sociétés 
démocratiques, tradition que certains nomment « l’humanisme chrétien ». Je 
vais  donc m’employer à  vous poser  des questions  afin de  révéler  certains 
points  aveugles,  certains  impensés,  voire  certaines  incohérences  de  la 
situation  actuelle  en  matière  de  filiation  et  les  difficultés  nouvelles 
qu'engendrerait  une  mise  en  cohérence  de  celle-ci.  Si  j'arrive,  dans  cette 
perspective disons socratique, à susciter une certaine « inquiétude morale » 
mon modeste objectif sera atteint. 

La situation actuelle est incohérente

La loi Taubira apparaît illisible en matière de filiation. On peut aussi dire 
qu’elle  n'a  fait  qu'accentuer  l’incohérence  de  la  législation  antérieure.  En 
effet, elle a rendu possible l’ouverture de l’adoption plénière aux couples de 
même sexe et l’adoption des enfants de son nouveau conjoint. Cela signifie la 
possibilité  en  droit  qu'un  enfant  peut  désormais  avoir  « deux  pères »  ou 
« deux mères ». On a donc déjà changé le sens  du mot « parent » puisqu’on a 
abandonné  la  référence  au  modèle  du  « couple  mixte »  et  par  là 
l’enracinement  de  la  filiation  dans  la  procréation.  Le  seul  engagement 
volontaire devient ainsi le principe suffisant pour instituer un lien de filiation. 

Mais dans le même temps, demeurent l’interdiction de l’AMP pour les 
couples de femmes ou les femmes seules et le maintien de l’anonymat des 
donneurs de gamètes. Bref, est préservée la fiction juridique que l’enfant est 
« né »  de  ses  parents.  Cela  est  d’ailleurs  révélateur  à  mon  sens  que, 
contrairement à ce que beaucoup pensent, il existe une différence essentielle 
entre l’AMP homologue et l’AMP hétérologue.

Certains  pointant  du  doigt  cette  incohérence  y  discernent la 
« nécessité »,  si on se place comme le gouvernement dans une perspective 
historiciste et positiviste du droit, d’instituer définitivement dans le Code civil 
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ce changement de la signification pratique du mot « parent ». Mais sur quel 
principe fonder ce nouveau droit  commun de la filiation capable d’ordonner 
et de penser dans l’unité les différentes possibilités ? 

La  réponse  à  cette  question  est  bien  sûr :  l’engagement  de  la  voloté 
individuelle  rendu  public.  En  effet,  c’est  bien  le  plus  petit  dénominateur 
commun  aux trois modes principaux d’établissement de la filiation qui sont

- l’engendrement procréatif (dans une mentalité selon laquelle l’enfant 
est  de  plus  en  plus  considéré  etqualifié,  selon Paul  Yonnet  comme  étant 
« l’enfant du désir d’enfant »)

- l’adoption
- la filiation par AMP avec tiers donneur reconnu comme tel.
Deux remarques sur cette réponse: la solution était déjà en fait contenue 

dans le problème. Etrange circularité ou tautologie qui devrait nous inquiéter ! 
La  solution  est  obtenue  par  un  procédé  d'universalisation  consistant  à 
s’abstraire de tout contenu déterminé. Il y a donc une perte de substance du 
concept de filiation. Pour le dire plus clairement la proposition « un tel est 
mon enfant » est moins directement intelligible dans ce nouveau paradigme. Il 
y a donc un indéniable appauvrissement du langage commun.  

Bien sûr, l'intérêt d'une telle solution souligné par ses partisans est de 
sortir de ce qu'ils nomment le faux problème de la « vérité » (quel est le vrai 
parent ?). Je pense que cet éventuel gain ne compense pas le coût de cette 
nouvelle  architecture  de  la  filiation  et  de  la  parentalité  vers  laquelle  on 
s'achemine à grands pas. 

Les  difficultés  et  les  enjeux  d’une  « mise  en  cohérence »  de  la 
situation actuelle

Je pose d'emblée la question de manière brutale : quelle est la différence 
entre cette nouvelle institution de la filiation et une société civile immobilère 
(SCI)? Autrement dit, pourquoi s'évertuer à garder la distinction entre deux 
parents « généalogiques » d'une part et des géniteurs externes (donneurs) ou 
des adultes assumant une partie de la parentalité (beaux-parents) d'autre part?

Reprenons  la  distinction  d'origine  purement  descriptive  souvent  faite 
aujourd'hui entre les trois composantes de la filiation :

 biologique
 domestique
 généalogique  (le  généalogique  n’étant pas  exactement  au  même 

niveau que les deux autres puisqu'il ne renvoie pas à ce qui est mais à une 
institution charger de mettre en sens ou de valider un fait soit biologique – ou 
présumer tel, cf. le présomption de paternité- soit domestique).

Il me semble que dans une telle présentation les trois composantes ne 
résultent pas seulement d’un constat de fait  liés à des aléas biographiques 
souvent  douloureux  mais  aussi  d’une  abstraction,  elle-même  liée  à  une 
diversité   d'approches  disciplinaires  (sciences  biologiques,  sciences 
humaines/sociales  et  droit).  Or si  on prend comme un fait  incontournable 
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cette distinction conceptuelle, fait autour duquel le droit doit se recomposer, 
on perd de vue un fait  humain majeur : ce que j'appelle la grande convenance 
humaine  à  l’unité.  Unité  non  seulement  de  la  personne  sexuée  contre  un 
dualisme  dans  lequel  le  corps  personnel  est  réduit  à  ce  que  les  sciences 
peuvent en objectiver ; mais aussi de ce qu’elle veut vivre en déployant cette 
unité : d’où justement le rôle d’étayage que pouvait jouer cette articulation 
( dont le signe existentiel est le désir profond de transmettre la vie avec la 
personne que l’on aime). C'est bien ce désir et cette convenance à l'unité que 
l'articulation  et/ou  la  distinction  du  biologique  du  domestique  et  du 
généalogique oublie dans le bricolage juridique actuel.

Je  ne  défends donc pas non un « modèle biologisant »  de  la  filiation 
mais bien la reconnaissance de la dimension sexuée des personnes (ou   en 
d'autres termes la dimension personnelle du corps humain qui n'est pas  une 
réserve de matériaux). Il y a une occultation actuelle de la polysémie du mot 
nature trop souvent réduite à la seule dimension biologique alors que nature 
désigne bien sûr la nature humaine, à savoir les exigences essentielles de la 
personne (cf. par exemple les travaux de Leo Strauss et de Pierre Manent).

Cette acception du mot  nature est encore sous-jacente au dispositif de 
l’AMP  qui  a  été  conçue  comme  le  traitement  d’une  pathologie,  ce  qui 
présuppose une privation par rapport à un ordre naturel, en l'occurrence la 
santé. C’est bien dans une relation qu’une personne humaine peut transmettre 
la vie qu’elle a reçue elle-même (on ne peut donc réduire cette articulation à 
un modèle de type napoléonien nécessitant une complémentarité hiérarchique 
des sexes).

Ma question est donc : si on s'est « libéré » de la différence des sexes 
pour penser la parenté, pourquoi garder l’horizon du couple (deux personnes) 
pour penser la filiation ? Autrement dit, où s’arrêter dans la détermination non 
arbitraire des adultes référents ?

Au lieu de vouloir produire un modèle unique de ce que l'on nommera 
de manière univoque « filiation », pourquoi ne pas reconnaître, en s'inspirant 
de  la  pensée  de  Mary  Douglas,  la  diversité  des  situations  exigeant  un 
traitement différencié si ce n’est parce que demeure le présupposé contestable 
que différencier revient à produire de l’inégalité ?  A la limite, il serait moins 
répréhensible de choisir de nouveaux mots et non pas d’étendre de manière 
indue des mots et des institutions qui n’avaient pas pour mission d’ordonner 
ce type de relations.  On peut aussi soutenir que cet ajustement sur mesure 
relève plus de la compétence du juge statuant sur l'intérêt de l'enfant que sur 
le  législateur  épris  de  codification  et  cherchant  à  produire  une  nouvelle 
philosophie de la filiation.

Je conclue mon rapide propos en posant la question : comment éviter un 
tel  débordement démiurgique du droit  qui contribuerait  à fragiliser un peu 
plus les institutions de nos sociétés déjà fort « liquides » ? En effet, je repère 
un danger d’une certaine forme de « naïveté » concernant le pouvoir instituant 
du droit (positif) coupé de tout référent externe : comment éviter le saut dans 
l’arbitraire (notre situation étant bien sûr la conséquence de choix antérieurs 
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déjà  arbitraires) ?  Autrement  dit,  le  droit  tient-il  de  lui-même son pouvoir 
instituant ?  Le  détour  sur  d’autres  modes  d’institution  de  la  parenté 
(ethnologie,  anthropologie  comparée)  oublie  souvent  de  constater  que  ces 
règles sont vécues par les peuples en question comme reçues de la tradition 
immémoriale  et  à  ce  titre  indisponibles.  C’est  cette  indisponibilité  qui  en 
assure  la  solidité  et  donc  l’efficacité  instituante.  Répondre  que le  référent 
externe  est  l’égalité  et  la  liberté  des  individus,  données  fondamentales  de 
l’anthropologie démocratique est un retour vers la contradiction interne du 
contractualisme individualiste (cf. Lefort qui montre la logique constructiviste 
à l'oeuvre dans la déclaration des droits de l’homme contre sa compréhension 
en termes de droit naturel) : en quoi l’engagement, fruit de la volonté est-il 
suffisant  pour  fonder  l’indissolubilité  (recherchée  et  valorisée)  du  lien  de 
filiation  si  notre  société  a  totalement  intégré  qu'un  autre  engagement, 
matrimonial celui-là, est justement soluble ? Pourquoi ce type d’engagement 
résisterait-il plus?  Un  engagement  qui  ne  peut  s’étayer  sur  aucun lien 
antérieur  à  la  volonté  n’est-il  pas  fragile ?  Le  constat  de  l’intense 
investissement affectif (d’ailleurs aussi présent dans le mariage au « temps du 
démariage ») dans le cas de l’adoption  ne me semble pas un argument pour 
valider par extension ce bricolage juridique de la filiation. En effet, l'adoption 
ne me semble pas comparable à une situation dans laquelle l’enfant serait pris 
dans d’autres liens institutionnels (multiplicité des adultes référents à un titre 
ou à un autre).  Bref,  il  me paraît urgent de ne pas aller plus loin dans la 
décomposition des liens unisant les adultes et les enfants dans notre société.

Je vous remercie de votre attention.
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Histoires, traces, origines : 
Accompagner l’accès de tous les adoptés, nés en France ou à l’étranger1 

 

Contribution d’Enfance & Familles d’Adoption, 
auditionnée le 19 novembre 2013 par le groupe de travail présidé par Irène Théry 

mis en place par Dominique Bertinotti, ministre déléguée à la famille 
 
 

CONTACTS  

 Enfance & Familles d’Adoption – 221 rue La Fayette 75 010 Paris – Tel : 01 40 05 57 70 

 Email : secretariat.efa@adoptionefa.org  

 Site : www.adoptionefa.org  
 
Sigles : 
AFA : Agence française de l’adoption 
AMP : Aide médicale à la procréation 
ASE : Aide sociale à l’enfance 
CADA : Commission d’accès aux documents administratifs 
CNAOP : Conseil national pour l’accès aux origines personnelles 
EFA : Enfance & Familles d’Adoption 
MAI : Mission de l’adoption internationale 
OAA : Organisme autorisé pour l’adoption 
 

INTRODUCTION 
 
Grandir dans une famille pour la vie, savoir qu’on a été adopté, qu’on peut poser des questions 
et obtenir des réponses : c’est autour de ces principes qu’EFA s’est créé il y a 60 ans. Ses 9 000 
familles adhérentes (au sein de 92 associations départementales regroupées en fédération) ont 
adopté des enfants nés en France et dans plus de 70 pays : seuls ou en fratrie, nourrissons ou 
grands, orphelins, nés « sous X », trouvés, devenus adoptables par consentement des parents ou 
après une déclaration judiciaire d’abandon. Dans les familles, des enfants adoptés côtoient des 
enfants « faits maison », conçus ou non par AMP ; ils sont élevés par un parent, ou par un couple 
(de sexe différent ou de même sexe). Certaines familles sont « recomposées ». D’autres ont été 
fondées à leur tour par des adoptés devenus majeurs. 
 
Les adoptés devenus majeurs qui sont engagés dans EFA le rappellent aux côtés des plus jeunes 
et de leurs parents : ce qu’on appelle les « origines » concerne tous les adoptés, mais aussi, en 
France, des personnes ayant été placées. Entendre leurs aspirations légitimes, reconnues dans la 
Convention de La Haye de mai 1993, ne doit pas conduire à fragiliser le statut des enfants qui 
seront adoptés demain. 

                                                         
1
 Ce document reprend des positions présentées en divers lieux : auditions par le groupe du parti socialiste à l’Assemblée 

nationale (juillet 2013), par Brigitte Barèges, pour son rapport remis au Premier ministre (2011), et par l’IGAS, lors de l’audit 
du CNAOP (2011) ; livre blanc d’EFA (2012) ; préconisations au CNAOP, articles dans la revue Accueil. Pour une version plus 
complète voir : www.adoptionefa.org > EFA prend position. 

 

http://www.adoptionefa.org/
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Beaucoup d’enfants sont adoptés au terme de parcours jalonnés de ruptures. Les informations 
sont incomplètes ou parfois peu fiables. Pour les pupilles de l’État qui ne sont pas trouvés ou nés 
« sous X », le dossier comporte peut-être une identité, mais présente aussi des vides.  
 
Pour tous les adoptés, comme pour les personnes ayant été placées, il faut distinguer : 

- L’accès aux éléments conservés dans le dossier, permettant de reconstituer en partie 
l’histoire ; 

- L’accès à l’identité du ou des parents de naissance, suivi ou non d’une rencontre : le droit 
français n’organise cet « accès aux origines personnelles » que pour les personnes nées 
« sous X » (loi du 22 janvier 2002). 

 
Il importe de protéger les mineurs face à l’impact d’Internet, et de réfléchir à des évolutions à 
partir des attentes des personnes adoptées nées en France (ou ayant été placées), et de celles 
des adoptés nés à l’étranger. 
 

I. L’ATTENTION A PORTER AUX MINEURS 
 
Des éléments consignés dans des documents administratifs, le dossier médical, des détails de 
vie, sont communiqués aux parents, pour qu’ils assument leur rôle, comprennent les besoins de 
l’enfant. L’ensemble des informations est conservé dans son dossier. 

 
La nécessité première est de favoriser l’ancrage familial, d’où l’importance : 

- de sécuriser juridiquement l’enfant (placement en vue d’adoption et jugement 
d’adoption) ; 

- d’étayer les parents par la préparation et l’accompagnement. 

 
Il est essentiel pour l’enfant de savoir où il se situe. Par ses questions (« avant, j’étais où ? »), il 
cherche à vérifier que chacun est à sa place. Savoir d’où on vient fait partie du processus. 
S’assurer qu’on a été désiré par les parents adoptifs, entendre des histoires sur leur enfance, 
permet de s’inscrire dans une narration familiale, d’incorporer la sienne à celle des autres, afin 
de co-écrire ce que Bernard Golse appelle la troisième histoire. 
 
La préadolescence, l’adolescence, bousculent les certitudes de l’enfance. Chez un adopté, cette 
période peut : 

- réactiver les interrogations ; 
- conduire à des revendications, qui n’admettent pas d’envisager que le parent de 

naissance puisse ne pas être dans une recherche analogue ; 
- déboucher sur une volonté de vérifier la narration familiale, ou de la compléter. 

 
La tentation d’étaler son mal-être et sa vie privée sur Internet est alors grande. Des forums, 
groupes, associations publient des demandes de recherche émanant d’adoptés ou de personnes 
ayant été placées (mineurs ou majeurs), ou de familles de naissance, plus rarement de parents 
adoptifs. D’autres croisent des « listings », avec risques d’erreur, d’intrusion violente dans la vie 
d’autrui. Des pages Facebook divulguent lieux et dates de naissance, photos, lettres… Certains 
sites proposent des services payants, au mépris du respect de la vie privée, sans garantie quant à 
l’authenticité de l’identité des personnes retrouvées.  
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Il existe différentes façons d’accompagner les mineurs : consultation du dossier ; visite à la 
pouponnière, à la famille d’accueil ; voyage dans le pays, sans qu’il y ait nécessairement une 
recherche de membres de la famille. 
 
Un mineur né « sous X » peut déposer auprès du CNAOP, avec l’accord de ses parents, une 
demande d’accès aux origines personnelles dès lors qu’il est en « âge de discernement », notion 
difficile à évaluer dans ce contexte précis, où la démarche peut être contraire à son intérêt : 

- impossibilité de retrouver la mère (ou le père) ; 
- refus de la mère de le rencontrer (c’est trop proche, trop douloureux) ; 
- une mère qui nie l’avoir mis au monde ; 
- difficulté à comprendre les « histoires d’adultes » ayant conduit à la demande de secret. 

Non préparée, non accompagnée, prématurée, l’expérience peut réactiver le sentiment 
d’abandon et s’avérer d’une grande violence psychique. 

 
II. PERSONNES NEES EN FRANCE 
 
§ 1. Personnes nées « sous X » 
La décennie écoulée permet un certain recul sur l’application de la loi du 22 janvier 2002 et le 
fonctionnement du CNAOP.  
Les dossiers antérieurs à 2002 : 

- s’il y a demande expresse de secret : les éléments du dossier doivent être communiqués 
au demandeur selon les règles fixant l’accès aux documents administratifs par la CADA, 
sans dévoiler l’identité. Cette position, vérifiée par le CNAOP, est confirmée par la CADA. 

- une étude attentive du dossier permet d’évaluer s’il y a eu demande expresse de secret. 

 
Le fonctionnement du CNAOP 
La nécessité d’adjoindre une psychologue à l’équipe du secrétariat général est confirmée par les 
dossiers très délicats qui sont traités. 
Des rencontres anonymes entre des demandeurs (dont des mineurs) et leur mère de naissance, 
débouchant pour certaines sur une communication de l’identité, ont permis d’échanger, 
d’apporter un apaisement mutuel… Ce type de rencontre est une piste à développer. 
Certains dossiers font apparaître que les alternatives à un accouchement sous le secret et les 
divers dispositifs d’aide semblent insuffisamment travaillés et proposés. 
Des initiatives des départements pourraient être démultipliées : sensibilisation des personnels 
des maternités ; protocoles avec les personnels des archives départementales, qui proposent un 
soutien à toute personne venant consulter son dossier.  
 
Evoluer vers un accouchement confidentiel 
Le recul, les attentes d’associations d’adoptés, les pratiques dans d’autres pays invitent à 
réfléchir à une évolution vers un recueil de l’identité qui serait conservée sans être 
communiquée à autrui : cela protégerait la mère face à l’impossibilité d’assumer un rôle parental 
ou face à ceux auxquels elle souhaiterait taire cette naissance. L’identité serait communiquée à 
son enfant à sa majorité – uniquement s’il engage une démarche. Un accompagnement serait 
proposé au demandeur et à la mère de naissance. 

 
§ 2. Pupilles non nés « sous X » et personnes ayant été placées 
Des pupilles de l’État non nés « sous X » et des personnes ayant été placés perdent de vue des 
membres de leur famille. Lorsque leur dossier contient une identité, elle leur est communiquée, 
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sans accompagnement à une éventuelle rencontre, sauf à l’initiative de certaines ASE. Or ce sont 
parfois des histoires très difficiles. 
 
La médiation familiale (validée par diplôme d’État) est une piste intéressante : ses outils 
permettent de faire circuler la parole, de transmettre à l’autre son point de vue, ses 
questionnements. Elle est utilisée dans le champ de l’adoption au Canada ou en Espagne. 
 
§ 3. Un registre national consignant les volontés de chacun 
Dans tous les cas (naissance ou non « sous X »), les adoptés ou personnes ayant été placées 
doivent se sentir libres de ne pas rechercher cette famille, ni d’être recherchés – pas plus que les 
membres de la famille ne sont tenus d’accepter une rencontre.  
 
Dans de nombreux pays  (Australie, Royaume-Uni, certains Etats des USA ou du Canada, Chili), 
un registre national permet à chacun d’indiquer s’il souhaite être contacté et sous quelle forme 
(courriers, médiation, etc.). 
 
§ 4. L’acte de naissance d’origine 
Dans le cas d’une adoption plénière, l’acte de naissance est annulé ; le procureur y a accès. Sans 
effet sur la filiation, cet acte pourrait être communiqué à l’adopté à sa majorité s’il en fait la 
demande, comme dans d’autres pays ne connaissant que l’adoption plénière.  
 

III. ADOPTES NES A L’ETRANGER 
 
Les adoptés nés à l’étranger viennent de plus de 70 pays : autant de législations différentes, de 
rapports divers à l’identité, à la légitimité, à la place des femmes, ou des couples transgressant 
les interdits. Les parents ont le jugement d’adoption et divers éléments d’histoire qui leur ont 
été communiqués.  
L’adopté devenu adulte doit pouvoir accéder à son dossier sans passer par ses parents. 
La MAI archive les pièces administratives ayant permis la délivrance du visa : l’accès n’est pas 
organisé. 
Un OAA qui cesse son activité remet ses archives au conseil général du département où se 
trouve son siège, ou les verse aux archives d’un autre OAA en cas de fusion. Comment le savoir 
10, 20, 30 ans plus tard ? 
Pour les adoptions en démarche individuelle, seuls les parents détiennent les éléments qui leur 
sont communiqués lors de l’adoption.  
L’AFA a mis en place un protocole de consultation des dossiers, mais le recul est insuffisant pour 
apprécier son fonctionnement. 
 
Si des pays d’origine organisent l’accès aux dossiers et les retrouvailles (Corée du Sud, Chili, 
Colombie, Brésil, Philippines), la France doit pouvoir orienter les adoptés, recueillir les 
informations émanant de membres de la famille biologique, dont des frères ou sœurs adoptés 
par d’autres familles en France ou ailleurs. 

 
IV. Un accompagnement nécessaire 
 
Nombreux sont ceux qui soulignent les dangers d’une recherche sans soutien. Les émotions 
peuvent être très violentes, renvoyant au stade préverbal. Les recherches impactent le reste de 
la famille (adoptive/biologique, parents/fratries), les partenaires, ses propres enfants. 
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« Réussir des retrouvailles » – ou se protéger en cas de non retrouvailles suppose de développer 
une empathie pour l’autre, d’envisager qu’il ou elle soit introuvable, malade, endeuillé – ou pas 
à la hauteur de tout ce qui a été espéré…  
D’où le danger des démarches impulsives, unilatérales via Internet et les réseaux sociaux. 
 

CONCLUSION 
 

Rechercher, savoir, rencontrer, est un droit que chacun est libre de faire valoir ou non. Il suppose 
de disposer des informations et des accompagnements adéquats. Ensemble, nous devons 
respecter et préserver ceux qui recherchent et ceux qui sont recherchés, ceux qui souhaitent 
être contactés ou retrouvés et ceux qui ne le souhaitent pas, ceux qui veulent se donner du 
temps, afin de ne pas les livrer aux aléas de démarches peu scrupuleuses. 
 

PROPOSITIONS D’EFA 
 
Protéger les mineurs 
• Reporter à la majorité, comme dans de nombreux pays, l’accès à une identité susceptible de 
déboucher sur une rencontre. 
Cette disposition n’interdit pas la consultation du dossier par un mineur, avec un professionnel. 
• Etablir un code de déontologie avec les associations, notamment en ce qui concerne la 
diffusion de données personnelles sur les sites, forums, réseaux sociaux, etc.  
 
Améliorer le dispositif français en matière d’accouchement sous le secret 
• Adjoindre un(e) psychologue à l’équipe du CNAOP. 
• Recueillir, conserver et communiquer des éléments médicaux importants pour la santé de 
l’enfant. 
• Renforcer les informations sur les aides à la mère et les dispositifs autres que l’accouchement 
sous le secret. 
• Travailler les opportunités de rencontres anonymes avec médiation. 
• Prévoir des suppléants pour les représentants des associations siégeant au CNAOP. 
• Réguler le nombre de représentants des ministères. 
 
Evoluer vers un accouchement « confidentiel » 
• Garantir la confidentialité à la femme. 
• Permettre la communication de l’identité à la majorité, avec accompagnement. 
• Informer la mère de naissance qu’une demande a été faite, et lui proposer un 
accompagnement. 
• Autoriser la communication de l’identité après le décès. 

 
Création d’un registre national 
• Préserver les droits des adoptés, des personnes ayant été placées et des membres des familles 
de naissance et adoptives, en leur ouvrant diverses possibilités, modulables dans le temps : 
   - Pour les mères ayant accouché sous le secret : réitérer leur volonté de secret, et/ou indiquer 

si elles acceptent d’être contactées, et sous quelle forme, si le secret devait être levé.  
   - Pour les parents dont l’identité est connue : indiquer s’ils acceptent d’être contactés, et sous 

quelle forme. 
   - Même chose pour les autres membres de la famille de naissance. 
   - Même chose pour les personnes adoptées ou personnes ayant été placées. 
   - Même chose pour les membres de la famille adoptive. 
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L’acte de naissance d’origine 
• Permettre l’accès à l’acte de naissance d’origine par les adoptés à leur majorité. 

 
Elargir les compétences du CNAOP aux pupilles et personnes ayant été placés (non nés « sous 
X ») et aux adoptés nés à l’étranger 
• Accompagner les pupilles non nés « sous X » et personnes ayant été placées dans la recherche 
de la famille de naissance et la mise en relation. 
• Réfléchir au recueil et à la conservation ou au répertoriage des dossiers des adoptés nés à 
l’étranger. 
• Intégrer aux dossiers des informations émanant des pays d’origine et de la famille de naissance 
(parents, frères et sœurs, dont certains adoptés dans d’autres familles en France ou ailleurs). 
• Elaborer un protocole d’accès aux dossiers et de consultation. 
• Développer la médiation familiale. 
• Travailler avec les interlocuteurs dans les pays d’origine pour organiser un accompagnement 
sur place. 
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Audition 

dans le cadre du groupe de travail « Filiation, origines, parentalité » 
 

Véronique Fournier, Novembre 2013 

 

 

 

 

1-  Une porte d’entrée dans la question particulière et indirecte  
 

 

Le point de vue que j’expose ici tient essentiellement à l’activité que j’exerce en éthique 

clinique depuis bientôt 12 ans. En effet, nous sommes régulièrement sollicités à Cochin, en 

tant que Centre d’éthique clinique, par des personnes ou des couples en mal d’enfant, qui 

souhaitent et revendiquent de pouvoir avoir accès aux techniques de reproduction, alors que 

cet accès leur est contesté, voire refusé par les équipes d’amp. Ce refus est le plus souvent 

argumenté au nom de l’intérêt de l’enfant, et c’est un pouvoir que la loi de bioéthique confère 

effectivement aux équipes que de pouvoir avancer un refus au nom de cet argument.  

 

Notre pratique d’éthique clinique relative à des demandes d’accès à l’amp en situation 

« limite » au plan éthique selon les équipes se monte à une centaine de cas environ. Il s’agit le 

plus souvent de demandes posant problème : 

- Soit du fait de l’âge de l’un ou des deux membres du couple : homme trop âgé, femme 

trop âgée, ou trop grande différence d’âge entre les deux membres du couple. 

- Soit du fait de la maladie : maladie grave, engageant le pronostic vital à court ou 

moyen terme de l’un des membres du couple : par exemple, cancer ou mucoviscidose ; 

parfois, l’homme est déjà pris en charge par les soins palliatifs quand la question de 

laisser accéder le couple à l’amp se pose. 

- Soit du fait de la technique d’amp à laquelle les personnes revendiquent d’accéder : 

par exemple, technique illégale en France comme la gestation pour autrui ou  

l’insémination de sperme post-mortem 

- Soit du fait des conditions socio-familiales d’existence du couple : contexte de grande 

précarité sociale ou intellectuelle, utilisation des techniques d’amp à des fins socio-

culturelles, etc.  

- Soit du fait d’une homosexualité. 

 

Je n’ai aucune « clinique » directe sur l’enfant, que ce soit au plan médical, social ou éthique. 

Mon entrée dans le sujet se fait par « procréation » et non par « filiation », c'est-à-dire par 

parents et non par enfants. Et aussi par « médecine » et non par « société civile », puisqu’à 

chaque fois la médecine est convoquée pour aider ces couples, ce qui n’est pas indifférent car 

les médecins expriment eux aussi des limites concernant ce qu’ils ont ou non envie de faire, 

au nom de tel ou tel argument. Ils sont un tiers incontournable et dont on ne saurait restreindre 

le rôle à un simple rôle de prestataire de service. Les propositions qui seront faites ne peuvent 

pas ne pas tenir compte de cet acteur aussi.  
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2-  Les enseignements issus de cette expérience d’éthique clinique 

potentiellement utiles au regard de la question posée 
 

 

1- Liberté/autonomie reproductive   

 

L’un des premiers enseignements que je tire de cette expérience d’éthique clinique relative 

aux demandes d’accès à l’amp en situation « limite » au plan éthique est la conviction qu’il 

faut respecter la ‘liberté procréative’ des gens, autrement appelée ‘autonomie reproductive’. Il 

m’apparaît à ce jour que c’est un droit humain fondamental. Il doit être respecté ainsi que le 

fait qu’il s’agisse d’un sujet qui fait partie de la sphère privée de tout un chacun. Ni l’Etat ni 

la société n’ont à s’en mêler. Ce n’est pas parce que certains ne peuvent pas procréer 

spontanément, pour une raison ou pour une autre, et qu’ils ont besoin de l’aide de la 

collectivité pour y parvenir, par exemple à travers la médecine,  que l’on est en droit 

d’intervenir au plan éthique sur leur choix.   

 

De ce fait, on peut se poser la question de savoir si l’Etat est légitime à avoir une politique 

publique en la matière et à réguler les conditions d’accès à l’amp. Le fait que la Sécurité 

Sociale finance en France l’accès à l’amp fournit à la collectivité un argument qui justifie à 

ses yeux qu’elle ait un droit de regard sur les conditions d’accès à l’amp. Mais n’est-ce pas 

l’arbre qui cache la forêt ? Au nom de l’argument financier, on ne réfléchit plus à l’endroit où 

devrait s’arrêter la légitimité éthique à se mêler de la vie privée des gens.   

 

 

2- En conséquence, on devrait en matière d’accès à l’amp, changer de paradigme : 

l’équipe plutôt que de se préoccuper de savoir si elle a vraiment envie de dire oui, 

devrait se consacrer à vérifier s’il existe vraiment des arguments lui permettant de 

légitimer un refus. 

 

Pour autant, le fait qu’un médecin n’ait pas envie à titre personnel de répondre positivement à 

une demande pourrait être un argument recevable, à condition qu’il soit assumé comme tel, et 

non avancé au motif de l’intérêt présumé de l’enfant, ou au motif de garantir l’idée que l’on se 

fait de ce que devrait être la moralité publique.   

 

 

3- Le regard sur ces questions change du tout au tout lorsqu’on est confronté soi-

même à la difficulté  

 

En éthique clinique, on se rend vite compte que le savoir éthique que chacun présume avoir ne 

tient pas longtemps la route face à la confrontation avec le réel.  

 

Il est frappant de constater que ceux qui demandent à avoir accès à l’amp alors qu’ils sont 

eux-mêmes confrontés à un refus, deviennent très vite beaucoup plus tolérants envers ceux 

qui sont refusés pour un autre motif que le leur. Ainsi en est-il par exemple de ceux qui sont 

refusés parce qu’ils ne forment pas un couple hétérosexuel classique du fait de l’âge, vis-à-vis 

des demandes qui émanent de couples homosexuels. Leurs propres difficultés les font 

réfléchir autrement à celles des autres. 

 

 



 3 

Ceci pose la question de qui est légitime pour élaborer les lois sur ces questions de société. 

Les Etats généraux ou autres conférences citoyennes sont souvent organisés en donnant la 

parole à « Monsieur tout le monde » qui est précisément celui qui est supposé parler d’or, et le 

mieux représenter la société  plurielle parce qu’il est naïf. Or, s’il n’a pas été confronté ni de 

près ni de loin à ces sujets, il va réfléchir avec un « savoir éthique » très à distance de la 

réalité de ce que vivent ceux qui sont concernés en pratique. Il y a là un problème 

méthodologique difficile à résoudre : pour qui est faite une loi ?  

 

 

4- Les « limites » à l’accès à l’amp selon les personnes que nous avons rencontrées 

 

Lors de nos travaux sur ces situations d’accès à l’amp, réputées problématiques au plan 

éthique selon les équipes soignantes à qui elles s’adressaient, nous nous sommes attachés à 

repérer s’il y avait d’éventuelles « limites » que ces personnes empêchées elles-mêmes 

estimeraient légitimes de voir respecter. 

 

Nous en avons identifié 3 : 

 

- On est volontiers solidaires d’une « belle histoire » et on dénonce à l’inverse assez 

violemment « la sordidité » : par exemple la marchandisation, l’exploitation ou encore 

une histoire dont on sent qu’elle est égoïste, au sens de contre l’autre.  

Ainsi, ceux que nous avons rencontrés sont unanimement contre toute circulation 

financière dans l’engendrement avec tiers (gpa, don de gamètes). Ils sont très fiers du 

modèle français de la gratuité. 

Le désir d’enfant d’un homme seul, ayant recours à une gpa, leur paraît en général  

peu sympathique, au delà même de la circulation d’argent ; de la même façon du reste 

que le désir d’enfant d’une femme seule, trop âgée pour ne pas avoir besoin de l’aide 

de la médecine, et prête à faire un enfant sans homme identifié comme père. 

   

- La mise en danger de la mère ou de l’enfant est aussi un argument qui constitue 

« limite » : oui à la liberté reproductive tant que l’on ne fait pas prendre de risques 

sanitaires déraisonnables aux premiers concernés : la femme et le bébé à naître. Le 

refus d’accès à l’amp pour raisons de sécurité sanitaire est peu controversé. 

 

- L’égalité d’accès aux soins : ceux que nous avons rencontré sont très attachés au 

principe français d’égalité d’accès aux soins pour tous ; ceci se décline à la fois en 

termes positifs : si d’autres ont accès pourquoi pas nous : les arguments moraux ne 

devraient pas être un motif de discrimination d’accès aux soins : qui sait si ceux qui 

ont l’air de répondre aux critères de ‘bons parents’ sont si bon parents que cela; à la 

fois en termes négatifs : pas de médecine de riches et de médecine de pauvres ; pour 

éviter cela, seule solution : il faut payer toute l’amp pour tout le monde … 

 

 

 

3-  Les conséquences de ces enseignements du point de vue des 

enfants  
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Un principe : la liberté/autonomie reproductive des parents ne doit pas être trop chèrement 

payée par les enfants. En compensation de la liberté/autonomie reproductive des parents, la 

société devrait s’engager vis-à-vis des enfants à un double titre : 

- Leur garantir des droits égaux pour tous en matière de filiation et de parentalité, quelle 

que soit la famille dans laquelle ils vivent. 

- Leur garantir des conditions de non stigmatisation au regard de la façon dont leur 

famille a été conçue et fonctionne. 

 

 

1- Une garantie de droits égaux pour tous en matière de filiation et de parentalité.  

 

La contrepartie de la liberté reproductive accordée aux parents devrait être une garantie de 

droits citoyens identiques pour tous les enfants: droit d’accès à l’histoire de sa naissance, droit 

d’accès à ses origines génétiques, et droit à une filiation sécurisée. Cette garantie devrait être 

assumée par l’Etat. 

 

La levée de l’anonymat, avec possibilité d’accès à ses origines après 18 ans garanti par l’Etat, 

disponible sur l’extrait de naissance, avec possibilité d’accès aux conditions de sa naissance, 

fera probablement réfléchir les parents d’une part, les donneurs d’autre part, sur les comptes 

qu’ils auront éventuellement à rendre un jour à l’enfant. 

 

Selon moi, cela ne peut qu’aller dans le sens d’un progrès : il faut pouvoir raconter une « belle 

histoire » d’un bout à l’autre à son enfant et être fier de l’histoire qu’on lui a fabriquée.  

 

 

2- On doit collectivement aux enfants l’organisation autant que possible d’une non 

stigmatisation  

 

Les enfants de l’homoparenté sont comme ceux des familles recomposées : il faut 

collectivement mettre tout en œuvre pour qu’ils ne pâtissent pas de ne pas vivre dans une 

famille comme les autres. 

 

L’exemple de la stigmatisation morale négative que l’on a collectivement fait peser il y a 50 

ans sur les enfants du divorce devrait nous avoir vaccinés à tout jamais de reproduire cela : 

une fois que les enfants sont là, faire plutôt de la discrimination positive que négative pour 

compenser au mieux les conséquences pour les enfants. Voir par exemple le temps que l’on a 

mis collectivement à égaliser les droits du père avec ceux de la mère en cas de divorce, ou 

encore à égaliser les droits pour l’enfant adultérin de venir à l’héritage à égalité avec les 

autres enfants.  

 

De la même façon, les non droits accordés aujourd’hui aux enfants nés par gpa sont un 

scandale en cela qu’ils rajoutent pour ces enfants à la difficulté d’être né par gpa.   

 

 

 

4-  Attention aux fausses bonnes idées en matière de liberté procréative, 

elles peuvent avoir des conséquences négatives pour les enfants 

 
Il faut se méfier de la proposition ci-dessus (liberté reproductive avec droits compensatoires 

pour les enfants). Il n’est pas sûr qu’elle ne soit pas à l’origine d’une nouvelle « bien-
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pensance » qui aurait autant de conséquences néfastes que les précédentes dans sa 

concrétisation :  

 

Exemples : 

 

 Gpa : le raisonnement éthique proposé (liberté reproductive pour les parents avec 

compensation par de nouveaux droits garantis pour les enfants) permet de conclure plutôt 

positivement sur gpa, si on est sûr à la fin du jour de pouvoir raconter une belle histoire.  

 

Or celle-ci n’est possiblement une belle histoire que si :  

- On est sûr que la mère porteuse est partante ; et celles que nous avons rencontrées en 

France ne sont partantes que si :  

o elles sont sûres que l’enfant sera heureux avec ces parents-là. Pour cela, elles 

ont besoin d’avoir suffisamment de contacts préalables avec eux pour en 

acquérir la conviction intime ; et elles ont besoin d’avoir la garantie qu’elles 

auront ex post accès à des informations suffisantes et régulières pour les 

rassurer à cet égard ;  

o c’est un acte qui la « grandit » (belle histoire) ; pour cela, en plus de la relation 

interindividuelle ou interfamiliale, il faut que son geste soit perçu et reconnu 

socialement comme altruiste et digne d’être collectivement salué. 

- Si l’enfant a accès s’il le souhaite à cette mère d’engendrement 

- Si la société peut être solidaire de ce montage. Elle ne peut l’être que si elle considère 

que l’histoire est une belle histoire et non une histoire sordide ; ce qui n’est le cas que 

si elle se passe dans un bon climat relationnel entre les uns et les autres, donc plutôt à 

proximité, et sans échange d’argent ; toutes conditions probablement : 

o  difficiles à accepter pour les parents d’intention qui n’ont en général qu’une 

hâte : mettre la mère porteuse à distance et la dédommager pour surtout ne rien 

lui devoir ou le moins possible.   

o probablement irréalistes à garantir : voir l’exemple anglais, à peu près bâti sur 

ce modèle, et dont on sait combien il dérape. 

 

 

 Accès à l’amp/iad pour les femmes homosexuelles : là encore, le raisonnement éthique 

proposé (liberté reproductive pour les parents avec compensation par de nouveaux droits 

garantis pour les enfants) permet de conclure plutôt positivement. 

 

Mais il n’est pas sûr que la levée de l’anonymat du donneur et de l’information aux enfants 

quant à leurs conditions d’engendrement soit du goût des demandeuses.  

 

Et il n’est pas sûr non plus que beaucoup de médecins soient prêts à aider ces femmes, s’ils 

sont sollicités pour les inséminer : il semble y avoir quelques réticences sur le mode : ceci est 

une utilisation de la médecine pour des questions de « convenance » et non de maladie, je 

n’ai pas fait médecine pour cela. 

 

 

 Don d’ovocyte : là encore, il n’est pas sûr que la levée d’anonymat soit très favorable au 

don d’ovocyte.  

 

Sur ce point, le sentiment que l’on a sur le terrain est que la levée d’anonymat risque de ne 

pas bien plaire aux hommes qui souhaiteraient recourir à un don de sperme : ils risquent de 
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craindre une concurrence avec le donneur dans la psyché de l’enfant. Dans le cas du don 

d’ovocyte la situation apparaît être l’inverse. Ce ne sont pas les femmes ayant besoin d’avoir 

recours au don d’ovocytes qui  sont réticentes à la levée de l’anonymat de la donneuse, mais 

les donneuses elles-mêmes : il semble qu’elles se voient mal assumer auprès de l’enfant le fait 

d’avoir donné un de leurs ovocytes ; à l’inverse des mères porteuses, elles voudraient que ce 

soit un don sans lendemain. 

 

 

5-  La question particulière de la coparentalité avec éventuelle création 

de droits pour les coparents 
 

La pluriparentalité à 3 ou 4 est une belle idée mais compliquée à vivre au quotidien. Il faut 

beaucoup d’intelligence humaine et relationnelle pour y réussir.  

 

Les gens le savent si bien qu’ils cherchent spontanément à éviter ou à réduire au minimum les 

droits du tiers d’engendrement. C’est le cas aujourd’hui des femmes lesbiennes qui préfèrent 

pour beaucoup recourir à une iad plutôt qu’à un père biologique connu, précisément pour 

essayer de ne pas avoir de comptes à rendre ou de place à faire à un père biologique. C’est 

aussi le cas des couples qui veulent avoir recours à une gpa : ils choisissent d’avoir recours à  

plutôt deux femmes de coengendrement qu’une pour réduire la place de chacune ; et ils 

préfèrent qu’elles vivent à l’étranger afin qu’elles prennent le moins de place possible dans la 

vie quotidienne. 

 

Quant à ouvrir de nouveaux droits aux adultes coparents, au-delà des 2 parents responsables 

du projet d’enfant initial, cela risque encore de se faire aux dépens des enfants: 

o Les enfants veulent-ils vraiment des nouveaux conjoints de leurs parents 

comme coparent ? Qu’en pensent-ils alors qu’ils sont les premiers concernés ? 

o Quid si le nouveau couple ne perdure pas : à partir de quand peut-on prétendre 

demander à être reconnu comme coparent ? Et le reste-t-on si le nouveau 

couple éclate ? Le conjoint suivant de son parent devient-il lui-même coparent 

avec les mêmes droits que le précédent ? Jusqu’où peut-on accumuler des 

coparents ?   

o Peut-être, ne devrait-on pouvoir accéder au statut de coparent qu’à la demande 

de l’enfant, et après sa majorité … 

 

 

6- En conclusion, une conviction  
 

Qu’on le veuille ou non, cela reste et restera pendant longtemps encore plus compliqué pour 

les enfants quand les parents d’origine sont divorcés ou séparés, malgré tous les efforts 

d’accompagnement et de non stigmatisation mis en place. Cela ne peut être que la même 

chose pour les enfants de parents homosexuels. 

 

Ce sont dans l’un et l’autre cas des situations difficiles à vivre humainement, que la vie 

impose, et qui ne sont jamais des premiers choix.  

 

Le rôle de la société, et en l’occurrence de  l’Etat, est alors de se concentrer sur la meilleure 

façon de compenser ces difficultés pour les enfants. 
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Audition de Christophe MASLE 

Document à l'attention des membres du groupe de travail 

"Filiation, origines, parentalité"  

 

Irène THERY, présidente 

Anne-Marie LEROYER, rapporteuse 

 

 

 

Christophe MASLE, président et fondateur de l'association des  enfants du don (ADEDD). 

Conçu par don de spermatozoïdes. Doctorant en droit des sociétés, attaché temporaire 

d'enseignement et de recherche (ATER) à la faculté de droit de Rouen.  

 

 

Ce document a été élaboré en vue de l'audition de Christophe Masle le mercredi 20 

novembre 2013 de 12h à 13h30 à l'université Panthéon Sorbonne, Paris I.  

Il a pour but d'informer les membres du groupe de travail des activités de l'ADEDD ainsi 

que sur ses réflexions en tant qu'actrice dans le domaine des thématiques touchant à 

l'assistance médicale à la procréation (AMP) (partie 1). Ce document présentera également 

le point de vue personnel du président de l’ADEDD sur la question de l’anonymat et de la 

parentalité dans l’AMP avec tiers donneur (partie 2).  
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PREMIERE PARTIE : Les activités et les réflexions de l’ADEDD 

I. Présentation de l'association 

 

1. Activités de l'association 

L'ADEDD est une association régie par la loi de 1901 depuis sa création au début de 

l'année 2008. Elle a été spécialement conçue pour répondre aux besoins des personnes issues 

des techniques d'assistance médicale à la procréation (AMP). Elle s'adresse également à leurs 

parents, aux couples engagés dans un parcours d'AMP, aux donneurs et donneuses et aux 

donneurs et donneuses potentiels de gamètes ou d'embryons.  

 

L'objectif de l'ADEDD est d'accompagner ces personnes dans leur démarche et/ou leurs 

questionnements
1
 en mettant à leur disposition divers outils : de l'information, des groupes de 

parole, des rencontres avec des professionnels du secteur médical et un accompagnement 

personnalisé avec le professionnel le plus adapté à leur situation (médecin, psychologue, etc.). 

L'ensemble des actions de l'ADEDD s’inscrit dans le domaine sanitaire et social
2
.  

 

2. Partenaires financeurs, institutionnels et associatifs 

 

L'ADEDD a bénéficié pour son lancement de fonds de la Ville de Lyon (lieu de son siège 

social) et du Ministère de la santé. L'association bénéficiant de financements publics, elle 

s’interdit par conséquent toute forme de militantisme ou de prise de position politique. 

Actuellement, l'ADEDD est autosuffisante financièrement grâce aux cotisations de ses 

membres et bénéficie d’un local prêté gracieusement par la mairie de Lyon pour ses réunions.  

 

Afin de remplir au mieux sa mission d'accompagnement, l'ADEDD est fréquemment 

amenée à travailler en partenariat avec les Centres d'Études et de Conservation des Œufs et du 

Sperme (CECOS). Des médecins et des psychologues des CECOS répartis dans toute la 

France acceptent, pendant et en dehors de leur temps de travail, de nous aider à accompagner 

les personnes qui en font la demande auprès de l'association. 

 

Enfin, l'ADEDD collabore avec d'autres associations de patients (AMPhore
3
 par exemple) 

et de professionnels (ANESF
4

 par exemple) quand elle n'est pas en mesure d’assurer 

l’accompagnement sollicité. 

 

L'ADEDD demeure totalement indépendante moralement et financièrement de ses 

partenaires institutionnels et associatifs. 

 

                                                           
1
 Notamment après l'annonce du mode de conception pour les personnes conçues par don. 

2
 Une éventuelle levée de l’anonymat des dons de gamètes ou d’embryons serait sans conséquence concernant 

l’objet de l’association. 
3
 http://www.amphore.fr/ 

4
 http://anesf.com/wp/ 

http://www.amphore.fr/
http://anesf.com/wp/
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II. Réflexion de l’association sur la question de l'anonymat des dons de gamètes 

 

Les lois dites « de bioéthique » de 1994 fondent le droit français de la bioéthique. Parmi 

elles, celle du 29 juillet n°94-654 règlemente l’assistance médicale à la procréation. Le don de 

gamètes et celui d’embryons sont régis par trois grands principes : volontariat, gratuité et 

anonymat. Ces principes ont été confirmés par la révision législative de 2004 et celle de 2011. 

L’ADEDD a fait le choix, dès sa création en avril 2008, de ne pas se positionner sur la 

question de l’anonymat pour plusieurs raisons.  

Pour nous, la question de l'anonymat est : 

 une question parmi d’autres, évoquée par certains enfants conçus par don. Il 

serait donc inapproprié de lui accorder une importance particulière bien qu’elle soit 

parfois présentée comme centrale dans le débat public. C’est pour cette raison que 

l’ADEDD a privilégié la question de l’accompagnement des personnes conçues par 

don. Il n’existait jusqu’alors aucune structure remplissant véritablement cette 

mission.   

 

 une question laissée à l’appréciation de chacun des membres au sein de 

l’ADEDD. Les prises de positions de certains d’entre eux dans le débat public 

n’engagent que ces derniers. En effet, aucun n’a le pouvoir et la légitimité 

suffisante pour s’exprimer au nom de toutes les personnes conçues par don de 

gamètes ou d’embryons (qu’ils soient membres ou non de l’ADEDD d’ailleurs). 

 

 une question qui nous semble mal posée dans le débat public. Lorsque cette 

question est abordée, elle l’est trop souvent sous l’angle du « pour » ou du 

« contre ». Or, beaucoup d’enfants n’ont pas décidé de prendre position là-dessus 

pour la simple et bonne raison que ces derniers n’en ressentent pas forcément le 

besoin. Pour se positionner, cela nécessite de pouvoir donner des arguments pour 

étayer un éventuel choix alors que l’anonymat n’est pas forcément vécu ni comme 

un principe « juste » ni au contraire comme un principe « injuste » contre lequel il 

faudrait lutter. 

 

La question de l'anonymat n'est pas : 

 à l’origine de la création de l’ADEDD puisqu’il s’agit d’une autre question : celle de 

l’accompagnement comme exposé précédemment. Cette dernière est la seule 

justification aux actions de l’ADEDD qui ont pour finalité d’apporter un soutien à 

celles et ceux qui en font la demande. L'accompagnement s'avère particulièrement 

utile pendant la période qui suit l'annonce du mode de conception, souvent ponctuée 

de questions (Cf. III, 1).  

 

 systématiquement à l’origine des souffrances invoquées par certains enfants 

contrairement à ce que l’on peut parfois entendre dans les médias, même si nous 
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entendons et comprenons cette souffrance. Les personnes conçues par don sont 

confrontées aux mêmes difficultés dans leur vie quotidienne que celles conçues 

naturellement. Le but de notre accompagnement est également d’aider les personnes 

conçues par don à faire la part des choses entre ce qui relève de leur mode de 

conception proprement dit (et des difficultés qui peuvent en découler) et ce qui, a 

priori, n’en relève pas directement.   

 

 une question qui ne devrait pas diviser et encore moins opposer les personnes 

conçues par don si l’on respecte la singularité de chaque histoire. En effet, peu 

importe le point de vue que l’on peut avoir à ce sujet, tous ces enfants et jeunes adultes 

ont en commun d’être venus au monde de la même façon : grâce à un don de gamètes 

ou d’embryons. La seule différence est la façon dont l’histoire de la conception a été 

vécue par ces derniers. Il est donc important que chacun puisse s’exprimer et dire 

comment il ressent les choses. 
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III. Questions auxquelles nous sommes confrontés et premiers constats 

 

Successivement seront présentées les principales questions que peuvent se poser les 

personnes conçues par don, les parents d’enfant(s) conçu(s) par don, les couples souhaitant 

recourir à l’AMP et les donneurs et futurs donneurs de gamètes.  

 

1. Les questions des personnes conçues par don 

 

 Est-ce que nous sommes nombreux à nous poser des questions après l’annonce 

de notre mode de conception ? 

 Où puis-je rencontrer/échanger avec d’autres personnes conçues comme moi ? 

 J’ai des fantasmes concernant mon donneur, est-ce normal ? 

 J’aimerais reparler de ma conception avec mes parents mais je n’ose pas 

aborder le sujet avec eux, comment faire ? 

 Certains enfants souhaitent connaître ou avoir des informations sur leur donneur, 

est-ce possible ? Est-ce utile pour se construire ? 

 Je souhaiterais visiter un CECOS, est-ce possible ? 

 Mon médecin traitant me pose des questions sur les maladies qui existent dans 

ma famille, que dois-je répondre ? 

 

Globalement, les questions concernant l'anonymat du don sont peu évoquées. L'ADEDD 

considère que la question de l'anonymat n'est donc pas une question centrale chez les 

personnes conçues par don mais qu'elle n'est qu'une question parmi d'autres, toutes aussi 

importantes.  

 

Le fait que l'ADEDD ne prenne pas position sur la question de l'anonymat permet 

d'entrer en contact avec des personnes conçues par don qui ont de multiples questions. 

 

Depuis 2010-2011, l'ADEDD constate l'apparition de questionnements nouveaux, chez les 

personnes conçues par don, concernant leur état de santé (quid des maladies non 

diagnostiquées chez les donneurs par exemple ?) et une crainte de commencer ou d’entretenir 

une relation consanguine
5
 avec un des enfants issus du même donneur qu'elles. Ces deux 

questions
6
 ont largement été médiatisées lors des débats de la précédente révision des lois de 

bioéthique mais des réponses existent
7
. 

                                                           
5
 Demi-frère ou demi-sœur biologique voire frère ou sœur biologique dans le cas d'un don d'embryon. 

6
 Ces questions étaient notamment soulevées par les partisans d’une levée de l’anonymat.  

7
 En cas de nécessité, le droit prévoit qu'une information médicale peut être délivrée par les médecins concernant 

l'état de santé du donneur. Pour ce qui est du risque des relations consanguines, l'ADEDD s'en remet aux 

données des CECOS qui estiment ce dernier particulièrement faible.  
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2. Les questions des parents d'enfant(s) conçu(s) par don 

 

 Comment annoncer le mode de conception à mon enfant ? 

 Mon conjoint et moi ne sommes pas d’accord sur le fait de lever le secret sur le 

mode de conception, que faire ? 

 Mon enfant a mal réagi après l’annonce du mode de conception, que faire ? 

 Mon enfant a l’impression que nous lui avons menti pendant des années sur ses 

origines, comment lui expliquer notre choix tardif de lui révéler son mode de 

conception ? 

 Mon enfant conçu grâce à un don de sperme se doute que son père n’est pas son 

géniteur, que faire ? 

 Nous ne savons pas quelle décision prendre concernant le devenir de nos 

embryons surnuméraires, comment faire notre choix ? 

 

Les parents d’enfants conçus par don relayent également les inquiétudes soulevées lors de 

la précédente révision des lois de bioéthique concernant l’état de santé de leur enfant en cas 

de survenance d’une maladie
8
 et une crainte concernant d’éventuelles relations consanguines 

avec d’autres enfants issus du même donneur. Concernant ces deux points, l’ADEDD a pu 

aider quelques personnes - grâce au concours de médecins des CECOS - qui étaient 

confrontés à une maladie ou craignant de nourrir une relation consanguine. 
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 Maladie non diagnostiquée chez les donneurs et pouvant apparaître chez les descendants biologiques.  
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3. Les questions des couples souhaitant recourir à l'AMP 
. 

 Nous venons d’apprendre la stérilité et n’osons en parler dans la famille, vers 

qui nous tourner ? 

 Nous sommes en souffrance en raison de notre stérilité : où pouvons-nous 

trouver de l’aide ? 

 Les délais d’attente pour bénéficier d’un don sont beaucoup trop longs en 

France, savez-vous vers quel pays nous tourner pour concevoir notre enfant à 

l’étranger ? 

 Nous souhaiterions ne rien dire à notre enfant sur son mode de conception, est-

ce une bonne chose ? 

 Nous souhaiterions informer notre enfant de son mode de conception, quand le 

faire ? 

 Nous sommes inquiets après avoir entendu le témoignage d’enfants conçus par 

don en proie à une souffrance psychologique du fait de l’anonymat des donneurs. 

Est-ce vraiment utile, dans ces circonstances, d’informer l’enfant de son  mode 

de conception ? 

 Nous avons peur que notre enfant réagisse mal ou qu’il se détourne de son père 

ou de sa mère après l’annonce du mode de conception, que faire ? 

 

L'ADEDD a constaté que de plus en plus de couples souhaitant entamer un parcours 

d'AMP-D se posent la question du bien-être de l'enfant qui pourrait voir le jour au terme de 

leur démarche. La question de l'anonymat des dons de gamètes semble parfois supplanter les 

autres questions dans la réflexion de ces couples sur leur désir d'enfant. Ainsi, pour certains 

d’entre eux, l'anonymat serait perçu comme générateur d'un mal-être futur pour l’enfant conçu 

par AMP-D. Ces derniers, se mettant à la place de leur futur enfant, envisagent difficilement 

qu’il puisse vivre sereinement avec son mode de conception. Il est regrettable de constater 

chez ces couples une profonde inquiétude sur ce point avant même d'avoir entamé toute 

démarche d'AMP-D en France et pour certains, à l'étranger
9
.  

Par ailleurs, l'ADEDD est confrontée à la demande croissante de couples souhaitant 

concevoir un enfant à l'étranger en raison des délais jugés trop longs concernant le don 

d'ovocytes et le don de sperme. L'ADEDD s’interdit d'orienter ces couples à l'étranger. 

L’association est attachée à la pratique française du don offrant notamment de bonnes 

garanties sanitaires concernant la prise en charge de l’AMP. L'ADEDD recommande à ces 

couples de se tourner vers d'autres associations françaises (MAIA
10

 par exemple) offrant un 

accompagnement aux personnes désireuses de se tourner vers l'étranger pour concevoir un 

enfant.  

                                                           
9
 Lors du dernier groupe de parole en novembre 2013, un couple envisageait sérieusement de concevoir un 

enfant à l'étranger pour éviter le principe de l'anonymat.  
10

 http://www.maia-asso.org/ 

http://www.maia-asso.org/
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4. Les questions des donneurs et futurs donneurs 

 

 J’ai entendu que des enfants étaient en souffrance à cause de l’anonymat des 

donneurs, comment puis-je les aider ? 

 D’autres donneurs s’interrogent-ils sur la portée de leur don ? 

 Je souhaiterais faire un don, où puis-je m’adresser ? 

 Y a-t-il des conditions pour être donneur ? 

 Nous sommes déjà parents et nous souhaiterions faire don de nos embryons 

surnuméraires mais nous hésitons car nous nous posons des questions sur les enfants 

qui pourraient naître de ce don, comment prendre une décision ? 

 

L'ADEDD a pu constater une inquiétude montante chez certains donneurs qui se sentent 

"responsables" du mal être de certaines personnes conçues par don et qui ont eu l'occasion de 

témoigner dans les médias. Certains vont même jusqu’à se dire prêts à révéler leur identité 

pour "venir en aide" aux personnes conçues par don qui en feraient la demande.  

L’ADEDD a rencontré certains donneurs particulièrement insistants qui souhaitaient 

rencontrer des personnes conçues par don pour des motifs peu clairs et qui étaient 

visiblement dans une certaine confusion - un donneur parlait ainsi de ses « enfants » en 

faisant référence aux personnes conçues par don. Un autre a notamment cherché à créer 

des liens intimes avec une personne de l’association conçue par don. A la suite de cet 

incident, l’ADEDD a exclu toute possibilité de rencontre entre donneurs et personnes 

conçues par don. 

Si le donneur peut apparaître sur le plan fantasmatique pour certaines personnes conçues 

par don comme un « parent de substitution », inversement, certains donneurs peuvent voir 

dans le produit de leur don, un « enfant de substitution ». En cas de levée de l’anonymat, le 

fantasme sera susceptible de devenir une réalité... 
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DEUXIEME PARTIE : La question de l'anonymat et de la parentalité dans 

l'AMP avec tiers donneur - Le point de vue du président de l'ADEDD 

(Eléments pour l’audition du mercredi 20 novembre 2013) 

 

La question de l'anonymat est éminemment délicate car elle suscite des débats souvent 

emprunts de passion. Au préalable, il convient donc de bien distinguer la question de 

l'anonymat dans la pratique de l'AMP avec tiers donneur (AMP-D) de la question de 

l'anonymat dans une procédure d'adoption ou d'accouchement sous X. Ce rappel ne semble 

pas superflu dans la mesure où un amalgame est parfois fait entre ces trois situations pourtant 

bien différentes. Les personnes conçues par don de gamètes sont des enfants désirés et aimés 

par leurs parents, parfois plusieurs années avant leur naissance
11

. Ces derniers n'ont pas eu à 

connaître la blessure de l'abandon ni éventuellement, les raisons de cet abandon souvent 

compliquées et/ou douloureuses. Il n'y a pas à proprement parlé de "rupture" dans l'histoire 

narrative de leur enfance contrairement aux enfants adoptés ou nés sous X. 

Un don de cellules sexuelles n'est pas un don d'enfant puisque aucun enfant ne peut naître 

d'un spermatozoïde seul ou d'un ovocyte seul. Pour cette raison, il apparaît logique que le 

régime de l'AMP-D soit calqué sur celui du don des éléments et produits du corps humain. 

Rationaliser le mode de conception par don n’évince évidemment pas l’aspect émotionnel 

découlant du recours à cette technique. La rationalisation permet simplement de clarifier les 

choses. Un donneur n'est pas un père mais un pourvoyeur de cellules qui ne devrait d'ailleurs 

n’avoir aucune envie de s'impliquer davantage dans le devenir de ses gamètes une fois ceux-ci 

confiés aux mains des CECOS
12

. Il s'agit là d'un don désintéressé dont l'oblativité fait ressortir 

toute sa richesse.  

Je n’ai pas la prétention de m’exprimer au nom de tous les membres de l’association que je 

préside ni même de m'exprimer au nom de toutes les personnes conçues par don. Je souhaite 

seulement apporter un éclairage tiré de mon vécu de personne conçue grâce à un don de 

spermatozoïdes ainsi que des données que j’ai pu collecter au sein de l’association depuis sa 

création, il y a bientôt six ans. 

S’agissant de l’anonymat des dons de gamètes, la question se résume trop souvent à « êtes-

vous pour ou contre ? ». Cela revient à supposer que les personnes concernées ont une 

position nette et définitive sur le sujet. La réalité est pourtant beaucoup plus complexe. Tout 

d’abord, elle ne se pose qu’à ceux qui ont été informés de leur mode de conception
13

 et à ceux 

qui ont réfléchi à la question ! Ensuite, leur position peut évoluer à compter du jour où ces 

derniers ont eu connaissance de leur mode de conception (d’abord défavorable à l’anonymat 

puis favorable ou inversement). Enfin, la question de l’anonymat n’en est qu’une parmi 

                                                           
11

 On sait tous combien le parcours de l’AMP est parfois long et douloureux alternant des phases d’espoir et de 

désespoir en cas d’échec. Certains couples ne résistent pas à ce parcours du combattant, d’autres abandonnent ou 

se tournent vers l’adoption, qui lui aussi est un autre parcours du combattant... 
12

 Comme cela a déjà pu être observé dans l'association, certains donneurs sont tentés de voir dans le produit de 

leur don un de leurs « enfants ». 
13

 Les données sont variables. Entre 10 et 30% des personnes conçues par don seraient informées de leur mode 

de conception.  
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d’autres que certains d’entre eux se posent. La période suivant l’annonce du mode de 

conception est souvent riche de questionnements qui s'apaisent (normalement) avec le temps
14

.  

Il n’existe donc pas de vérité absolue concernant le vécu des personnes issues d’un don. 

Chacun dispose de sa propre vérité dans ce domaine comme le prouve l’absence de consensus 

entre psychologues, psychanalystes, sociologues, philosophes, médecins, juristes, etc. Aucune 

étude d’envergure n’est capable de donner des statistiques suffisamment représentatives 

permettant d’avoir une idée globale de la manière dont les personnes issues d’un don vivent 

leur mode de conception. Pour exemple, l'étude menée par Jean-Loup Clément
15

 est contredite 

par l’étude de Dominique Mehl
16

. Toutes les deux ont fait l’objet de critiques. Qui pourrait 

donc me dire que je ne suis pas légitime de penser que l’anonymat est plutôt une bonne chose 

alors même que je suis conçu par don ? Et qui pourrait légitimement prétendre le contraire ? 

En affirmant cela, j’ai conscience de ne pas faire beaucoup avancer le débat mais je pense 

qu'actuellement, nous disposons de trop peu de recul sur cette question. Les personnes 

s'exprimant publiquement sur le sujet dont je fais partie, sont moins d'une dizaine alors que 

nous sommes plusieurs milliers dans cette situation
17

! De plus, il s'agit uniquement de 

personnes issues d'un don de spermatozoïdes (le don d'ovocyte est plus rare et plus récent).  

Pour l'heure, la seule chose dont on  soit sûr est que le vécu de ces personnes est 

hétérogène. Alors que certains témoignent d'une souffrance, d’autres vivent parfaitement 

heureux, sans que leur mode de conception ni l’anonymat de leur donneur ne les préoccupent. 

Je le constate avec pour premier exemple, celui de mon petit frère, plus jeune que moi de deux 

ans et conçu grâce au sperme d’un autre donneur que le mien. Ce dernier ne s’est jamais 

vraiment interrogé sur le sujet contrairement à moi. On peut donc, heureusement, a priori, 

pleinement s’épanouir sans se questionner sur les éventuels bienfaits ou méfaits du principe 

d’anonymat. Or, on ne parle que trop rarement des personnes qui ont peu à dire sur ce sujet et 

qui se contentent de « vivre » leur vie.  

Tout semble se passer comme si, pour les personnes issues d’un don, la norme devait être 

d’éprouver des difficultés et l’exception de vivre sereinement, à tel point que ceux qui vivent 

heureux et ne se questionnent pas autant finissent par se demander s’ils sont vraiment 

« normaux ». C'est ainsi que les médias, souvent avides d'histoires "vendeuses"
18

 préfèrent 

exposer, parfois sans aucune pudeur, des personnes en souffrance. Je n’ose d'ailleurs imaginer 

la violence avec laquelle les couples désireux de recourir à un donneur, les parents de jeunes 

enfants conçus par don ou les donneurs et futurs donneurs accueillent cette information ! 

L’association est fréquemment appelée par des couples pour demander s'ils ne font pas une 

                                                           
14

 C'est en tous cas ce que nous observons au sein de l'ADEDD. Les personnes conçues par don entrant en 

contact avec l'association repartent une fois qu'elles ont trouvé ce qu'elles étaient venues chercher (rencontrer 

d'autres personnes issues d'un don, pouvoir entrer en contact avec un médecin des CECOS, etc.) 
15

 CLEMENT (J.-L.), Mon père, c'est mon père, L'Harmattan, 2006 
16

 MEHL (D.), Enfants du don, Robert Laffont, 2008 
17

 L'exposition médiatique ou publique des personnes conçues par don n'est pas chose aisée. Lorsque l'on décide 

de témoigner à visage découvert de son mode de conception, on révèle la stérilité d’un de ses parents. Au sein de 

l'ADEDD, nous sommes souvent confrontés à cette difficulté car beaucoup de personnes conçues par don entrant 

en contact avec l'association exigent la plus grande discrétion.  
18

 L’ADEDD a souvent été sollicitée par des émissions souhaitant mettre en scène des personnes conçues par 

don en souffrance et en quête de leurs origines génétiques.  
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"bêtise" en recourant à l'AMP avec tiers donneur et la majorité de ces appels survient le plus 

souvent après un reportage à la télévision sur ce sujet. 

Le vécu des enfants conçus par don – comme les fantasmes relatifs à leur donneur – est 

propre à chacun, en aucun cas généralisable. Chacun d’entre nous est aussi le produit de son 

environnement, notamment familial. En ce qui me concerne, mes parents m’ont informé très 

tôt de mon mode de conception - sur les conseils d’un psychologue des CECOS - même si à 

l’époque, il n’y avait pas de consensus à ce sujet. Et j’ai réussi à me construire dans le cadre 

de ce principe d’anonymat absolu. À l’annonce de mon mode de conception, qui ne m’a 

naturellement pas laissé indifférent, je me suis interrogé : Sommes-nous nombreux dans cette 

situation ? - ce fut ma première inquiétude, cela fait-il de moi un être différent et si oui, en 

quoi ? Éprouverai-je plus de difficultés que les enfants conçus naturellement ? Mais s’il est 

une question sur laquelle je ne me suis pas appesanti, c’est bien celle de l’identité du donneur. 

N’ayant jamais souhaité le rencontrer ni connaître son identité - ce qui n’est d’ailleurs pas 

possible - je n’ai pas cherché à combattre le principe d’anonymat. Au terme d’une longue 

période de questionnement je suis parvenu à la conclusion qu’il n’y avait pas de réponse 

préétablie susceptible de convenir à l’ensemble des enfants conçus par don et que chacun 

devait rechercher son équilibre propre pour espérer atteindre la sérénité à laquelle il aspire. 

C’est ce qui m’a poussé à créer l’association des enfants du don. 

Enfin, la vie contraint souvent à se construire avec ce qui est – séparation, deuil, handicap, 

maladie, etc. –, et non avec ce qui devrait être ou nous semblerait plus juste. Quel qu’ait été 

notre mode de conception, nous devons tous nous y adapter. On pense trop souvent, à tort, 

que les difficultés rencontrées par les personnes issues d’un don proviennent de leur mode de 

conception. Or, elles sont sensiblement les mêmes que celles des personnes conçues 

naturellement. Que nous connaissions ou non nos géniteurs, nous avons tous, à un moment 

donné, éprouvé des doutes quant à notre avenir, rencontré des difficultés relationnelles avec 

nos parents, amis, compagne ou compagnon, pensé que notre vie aurait pu être différente.  

La part d’inconnu qui nous est propre à nous, enfants issus de don, peut être vécue comme 

une richesse ou comme un poids. L’inconnu peut faire peur ou au contraire, être rassurant. 

L’inconnu peut alimenter les fantasmes les plus heureux comme les plus malheureux. Chacun 

réagi différemment et chacun accorde à cette part d'inconnu une place plus ou moins 

importante. Prétendre que l’on a besoin de cet inconnu pour se construire n’est pas vrai et 

encourager des personnes à le penser ne fait que les maintenir dans leur mal-être pour celles 

qui souhaitent connaître leur donneur.  

La levée de l’anonymat ne saurait résoudre toutes les difficultés car, conçus ou non par don, 

les enfants se questionneront toujours sur leurs origines, mais n’est-ce pas là le propre de 

l’être humain ? On sait aujourd’hui que l’annonce du mode de conception est déterminante 

sur la façon dont les enfants le vivent. Plusieurs facteurs interviennent. L’âge auquel l’enfant 

est informé : le plus tôt semble le mieux dans la mesure où cela prévient le sentiment d’avoir 

été "trompé" par ses parents
19

. Combien de personnes conçues par don éprouvant des 

                                                           
19

 Il semblerait que de nombreux enfants se soient douté avant l’annonce de leur mode de conception que l’un de 

leurs parents n’était pas leur géniteur.  
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souffrances l'ont éprouvé à cause d'une révélation tardive ou clairement inopportune lors de la 

séparation de leurs parents par exemple (« ton père nous a abandonné mais ce n’était pas ton 

géniteur »
20

). Ensuite, une concertation entre les parents vaut bien entendu mieux qu’une 

annonce unilatérale à l’initiative du parent ne pouvant plus garder le secret. L’entente entre les 

parents apparaît comme un prérequis indispensable pour que l’annonce soit une décision 

mûrie qui convienne à chacun. On voit bien que le poids du contexte familial est parfois 

beaucoup plus lourd que celui du mode de conception.  

Joue enfin la façon dont la stérilité a été vécue au sein du couple, notamment par celui dans 

l'incapacité de procréer. Dans mon cas, mon père a pleinement endossé et assumé le rôle 

paternel, si bien que je n’ai pas eu besoin de chercher ailleurs - en la personne du donneur 

notamment - ce que j’avais déjà.  

Pour finir, quelques observations sur le projet de loi (dont je ne connais pas précisément 

l’étendu). La première est que notre génération ne sera pas directement concernée puisque la 

loi ne sera probablement pas rétroactive. Les personnes qui souffrent aujourd’hui de 

l’anonymat devront trouver les moyens pour « faire avec » sauf à considérer que l'anonymat 

pourrait constituer un motif impérieux d'intérêt général pouvant justifier de revenir sur le 

pacte conclu entre donneurs et CECOS. Si on considère que le dispositif actuel peut créer un 

mal-être, il faut alors prévoir dans le projet de loi, un dispositif d’accompagnement pour les 

personnes issues d'un don ainsi qu’un budget pour la création et le fonctionnement d’un 

organisme ad hoc et/ou pour les associations œuvrant dans ce domaine. 

Ma seconde observation concerne l’accès éventuel à des données non identifiantes. Il ne 

faut pas se leurrer : leur communication pourra éventuellement en aider certains, jamais elle 

n’apportera toutes les réponses attendues. Personnellement, hormis l’état de santé du donneur, 

je ne vois pas la pertinence de données comme l’âge, la catégorie socioprofessionnelle ou la 

nationalité comme cela était présenté dans le projet de loi de bioéthique par la ministre 

Roselyne Bachelot en 2010. Toutes les questions qu’il est normal de se poser après l’annonce 

de son mode de conception n’appellent pas nécessairement de réponses. Croire que ces 

réponses se trouvent hors de l’individu, c’est nier sa capacité à en trouver aussi à l’intérieur de 

lui. Si ces données devaient à l’avenir être accessibles, cela reviendrait à laisser croire aux 

enfants qu’ils en ont besoin pour se construire alors qu’il existe bien d’autres façons d’y 

parvenir. 

On a trop tendance à présenter la levée de l’anonymat comme LA solution, LE remède à la 

souffrance de certains enfants. On érige l’anonymat en obstacle non pas à contourner mais à 

supprimer, alors qu’au fond, plus que le droit à connaître son géniteur, c’est d'abord le droit à 

connaître la vérité sur son mode de conception qui importe. C’est en sensibilisant davantage 

les parents et futurs parents et en préservant, du moins en partie, le principe d’anonymat, que 

l’on garantira le mieux ce droit (à être informé de son mode de conception)
21

. 

 

                                                           
20

 Trois cas ont été recensés dans l’association. Souvent, la séparation intervient à l’initiative du parent stérile qui 

souhaitait garder le secret sur le mode de conception de l’enfant.  
21

 Des études montrent que dans des pays ayant levé l'anonymat des donneurs (Suède par exemple), les parents 

informent moins les enfants conçus par AMP-D de leur mode de conception. 
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1. Remarques générales relatives à l’élaboration d’une « loi famille » 
 
 

Pour l’Unaf, il ne peut y avoir de loi à l’égard de la famille sans la réalisation, en amont, 
d’une véritable étude d’impact réalisée en référence à la Convention internationale des droits 
de l’enfant (CIDE) notamment à son préambule et à son article 27, qui affirment respectivement 
le rôle premier de la famille et celui des parents à l’égard de l’enfant. 
 
Celui-ci prévoit expressément en préambule :  

� « Convaincus que la famille, unité fondamentale de la société et milieu naturel pour la 

croissance et le bien-être de tous ses membres et en particulier des enfants, doit recevoir la 

protection et l’assistance dont elle a besoin pour pouvoir jouer pleinement son rôle dans la 

communauté » ; 
 

� « Reconnaissant que l’enfant, pour l’épanouissement harmonieux de sa personnalité, doit 

grandir dans le milieu familial, dans un climat de bonheur, d’amour et de compréhension ». 
 
 
L’extrait de l’article 27 de la CIDE que je cite rappelle que :  

� « C’est aux parents ou autres personnes ayant la charge de l’enfant qu’incombe au premier chef 
la responsabilité d’assurer, dans les limites de leurs possibilités et de leurs moyens financiers, les 
conditions de vie nécessaires au développement de l’enfant ». 

 

� « Les Etats parties adoptent les mesures appropriées, compte tenu des conditions nationales et 
dans la mesure de leurs moyens, pour aider les parents et autres personnes ayant la charge de 
l’enfant à mettre en œuvre ce droit et offrent, en cas de besoin, une assistance matérielle et des 
programmes d’appui, notamment en ce qui concerne l’alimentation, le vêtement et le 
logement ». 

 
Pour accompagner et soutenir l’ensemble des familles, l’UNAF soutient la création et le 
déploiement depuis toujours de très nombreux services à destination des familles et elle soutient 
le développement d’une politique publique plus spécifique de soutien à la parentalité à travers 
notamment le développement des services suivants : accompagnement à la fonction parentale 
(REAAP), maintien du lien (médiation), solidarité intrafamiliale (parrainage de proximité). Aux 
cotés des parents, le mouvement familial accompagne les familles en proposant des actions 
concrètes. Grâce à cette proximité, le réseau (UNAF-URAF-UDAF) fait remonter la parole des 
familles, leurs besoins, les problématiques.  
 
L’élaboration de la loi famille devra tenir compte des besoins exprimés par la famille, afin de ne 
pas dissocier le droit des réalités de terrain. Bien souvent, les familles souhaitent une réponse qui 
s’inscrit dans un accompagnement, un soutien plus que dans la création de nouvelles 
dispositions juridiques qui souvent viennent complexifier les procédures plutôt que de les 
clarifier. 
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L’UNAF a toujours affirmé que, si la reconnaissance des droits aux personnes qui exercent de fait 
des responsabilités éducatives à l’égard de l’enfant est une mesure intéressante, c’est à la 
condition d’avoir restauré au préalable le respect de la coparentalité des parents séparés. En 
effet, cette mesure peut s’avérer négative si elle est prise à contretemps, sans les garanties que 
le contexte impose.  
 
Pour l’UNAF, c’est en proposant de nouveaux aménagements concernant le respect de l’autorité 
parentale, que les droits des tiers, dans la sphère parentale, pourront être étudiés afin d’éviter de 
créer une nouvelle source de conflit dont l’enfant sera de toute évidence la première victime.  
 

Nous proposons ainsi de décliner nos positions, remarques et propositions autour des axes 
suivants :   

- faire du principe de coparentalité une réalité pour toutes les familles ; 
- accorder de nouveaux droits aux personnes qui participent aux besoins d’éducation 

de l’enfant ; 
- sécuriser la filiation adoptive et encadrer l’accès aux origines personnelles. 

 
Cette contribution s’inscrit dans le prolongement des avis et propositions que l’UNAF a apportés 
ces derniers mois à la connaissance des différents groupes de travail : 

- groupe de travail sur la coparentalité des parents séparés, piloté par la DACS et la DGCS ; 
- groupe de travail « Juridictions du XXI siècle », installé par Mme Taubira, Garde des 

sceaux. 
 
 
 

2. Faire du principe de coparentalité une réalité pour l’ensemble des 
familles 

 
 

2.1 Permettre aux familles de mieux appréhender les règles relatives à l’exercice de 
l’autorité parentale 

 
 

Pour rendre effective la coparentalité, la réponse juridique ne suffit pas à elle seule. Il est 
nécessaire de renforcer l’information et l’accompagnement des parents sur les règles applicables 
en matière d’autorité parentale.  

 
Afin d’accompagner ces derniers, il conviendrait de leur donner les outils nécessaires pour 

rappeler les grands principes de l’autorité parentale et de son exercice, notamment afin de 
prévenir les difficultés qui peuvent apparaître lors d’une séparation ou dans le cadre d’une 
recomposition familiale. Cette information et cet accompagnement doivent se faire avec l’idée 
constante que c’est aux parents de décider librement du choix et de la façon dont doit être 
organisée cette coparentalité, et ce dans l’intérêt de l’enfant.  
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a. Quant à l’information  
 

� Les dispositifs d’accès au droit comme outil de prévention et de promotion de la 
coparentalité 

Nombre des difficultés rencontrées par les parents au moment des séparations et divorces, 
ou plus généralement des conflits qui peuvent survenir entre eux, trouvent en partie leur origine 
dans une méconnaissance de leurs droits réciproques, et de ceux de leur enfant. 

  
Il existe pourtant des lieux d’informations et de conseils, gratuits, déployés sur le territoire, 

tels les centres départementaux d’accès au droit (CDAD). Plusieurs UDAF nous signalent que les 
familles les méconnaissent et que ceux-ci ne sont pas assez nombreux pour être accessibles. 
C’est notamment le cas en milieu rural, et plus particulièrement pour les personnes les plus 
isolées ou les plus en difficulté.  

 
Nous déplorons que cette justice de proximité, qui correspond à un besoin réel et qui offre 

un panel de services très variés, ne puisse pas disposer de davantage de lieux d’information, et 
ne fonctionne pas convenablement partout, faute de moyens !  

Presque partout, les UDAF nous confirment les difficultés de ces structures : ici de moins en 
moins d’avocats, ou d’éducateurs spécialisés, là, une baisse du budget pour employer du 
personnel au point d’accès au droit, ou au point info famille … 

 
Nous proposons que les maisons du droit, les UDAF en lien avec les CAF, et les délégués 

du Défenseur des Droits puissent définir et proposer en commun des actions préventives et 
spécifiques sur la coparentalité et les droits réciproques des parents et des enfants.  

 
 

� Brochure d’information à destination des familles 

Afin de prévenir les difficultés qui apparaissent entre les parents séparés et qui ne sont 
souvent que le prolongement des difficultés rencontrées durant la vie conjugale, des brochures 
d’informations distribuées dans des lieux ressources pourraient être distribuées aux familles 
(Mairies, CAF, PIF, associations familiales…) et de proposer, comme le suggère la note d’analyse 
du centre d’analyse stratégique, de la détailler sur le portail grand public « info.familles.gouv »1.  

 
 

� Guide sur l’exercice de l’autorité parentale 

A l’instar du guide sur « l’exercice de l’autorité parentale en milieu scolaire » réalisé par le 
ministère de l’éducation nationale2, d’autres guides notamment en milieu hospitalier devraient 
être donnés à chacun des parents lors de l’inscription de l’enfant à l’école, chez le médecin, les 
hôpitaux…  

                                                 
1 Note d’analyse, centre d’analyse stratégique, octobre 2012, n°294. 
2 Site eduscol, « guide relatif à l’exercice de l’autorité parentale en milieu scolaire ». 
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Ces guides permettraient une meilleure information, tant, à l’égard des parents, que, des 
professionnels, sur les droits et devoirs de chacun, et permettraient ainsi de réduire les conflits 
existant entre les parents et les institutions.  

 
 

b. Quant à l’accompagnement  
 

L’UNAF souhaite que soient développées les actions de soutien à la parentalité. Les REAAP 
à travers l’organisation de groupes de parole et de conférences permettant ainsi aux parents 
d’échanger sur les questions concernant notamment l’exercice de l’autorité parentale.  

 
 

c. Donner une dimension pédagogique aux jugements  
 

L’incompréhension du vocabulaire juridique et du sens à donner aux jugements rendus, 
sont source d’amalgames, d’incompréhensions qui peuvent être à l’origine de conflits entre les 
parents. Approche juridique des séparations, juge qui tranche un litige, avocat qui règle une 
affaire en droit, ne favorise pas les liens entre l’institution judiciaire et le justiciable et au lieu de 
tendre vers un apaisement des personnes et des situations provoque souvent des souffrances 
supplémentaires.  
 

Les jugements rendus sont souvent source d’amalgames, qui peuvent favoriser le conflit 
entre les parents séparés.  

 
Dans l’exercice de sa pratique, Mme Danielle GANANCIA, JAF au TGI de Paris, a inséré dans 

chaque jugement une formule destinée à rappeler ce qu’implique l’autorité parentale conjointe, 
formule qui, d’ailleurs, a été reprise par d’autres JAF. Selon elle « la loi ne définit pas le contenu 
précis de l’autorité parentale conjointe. Le juge doit donc non seulement l’expliciter à l’audience 
mais, pédagogie exige, l’écrire dans son jugement ». 

 
 

Dans chaque jugement, il est rappelé que l’exercice de l’autorité parentale implique que les 
parents ont des devoirs et des droits égaux à l’égard de leur enfant et qu’ils doivent : 
- « prendre ensemble les décisions importantes concernant, la santé, l’orientation scolaire, 

l’éducation religieuse et le changement de résidence de l’enfant ; 
- s’informer réciproquement, dans le souci d’une indispensable communication entre les 

parents, sur l’organisation de la vie de l’enfant (vie scolaire, sportive, culturelle, 
traitements médicaux, loisirs, vacances…) ; 

- respecter les liens et les échanges de l’enfant avec l’autre parent. L’enfant a le droit de 
communiquer librement par lettre ou téléphone avec le parent chez lequel il ne réside 
pas, celui-ci ayant le droit de le contacter régulièrement ; 

- respecter l’image et la place de l’autre parent auprès de l’enfant ; 
- communiquer, se concerter, et coopérer dans l’intérêt de l’enfant ».  
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Cette disposition formelle est pédagogique et elle a l’avantage de donner du sens au 
jugement concernant les droits et les devoirs qu’ont les parents en tant que protecteurs des 
intérêts de l’enfant. 

 
L’UNAF souhaite qu’une formulation telle que celle utilisée par Mme Danielle GANANCIA 

soit généralisée à l’ensemble des jugements.  
 
 

d. Les contrats de coparentalité  
 
Les conventions passées par les parents et soumises à homologation du JAF devraient être 

également adaptées aux difficultés pratiques que rencontrent les parents, ceci afin d’apaiser notamment 
les conflits à l’occasion d’un divorce ou d’une séparation.  

 
L’UNAF est favorable aux contrats de coparentalité, dès lors qu’ils sont un support à portée 

pédagogique aidant les parents à l’exercice de l’autorité parentale dans tous les aspects de la vie 
quotidienne.  

 
Ces contrats de coparentalité devraient mettre l’accent sur le rappel des droits et devoirs 

partagés, et les décliner sur les différents aspects de la vie de l’enfant (sport, école, vacances…).  
 
Ces contrats devraient également mentionner les décisions qui nécessitent l’accord des deux 

parents.  
 
A l’instar des pays de common law, où sont institués les « parenting plan », le contenu des contrats 

de coparentalité pourrait mentionner les principes directeurs de la coparentalité (respect mutuel des 
parents, du comportement parental adéquat) et préciser les actes qui nécessitent une prise de décisions 
communes, ainsi que l’ensemble des aspects pratiques relatifs, pour exemple aux contacts 
téléphoniques, date d’anniversaire de l’enfant, etc...  

Son contenu est toutefois laissé à l’appréciation des parties. 
 
Le contrat de coparentalité pourrait être annexé au jugement. Le juge homologuerait alors 

l’accord des parents sur les aspects qui relèvent de sa compétence (résidence de l’enfant…) et inviterait 
les parties à se référer au contrat de coparentalité conclu entre ces derniers pour les aspects qui ne 
relèvent pas de sa compétence. 

 

2.2 Résidence alternée 
 
La résidence alternée est la conséquence logique de l’inscription de la loi du principe de 

coparentalité, en ce sens qu’elle constitue la modalité de partage des temps de l’enfant la plus à même de 
faire de ce principe une réalité. 

 
C’est au regard de cette position, défendue par l’UNAF, que notre institution conçoit la nécessité de 

clarifier la place et le rôle de chacun. 
 
Or, une confusion existe aujourd’hui sur la notion de résidence alternée, qui est souvent assimilée à 

un partage de temps strictement égalitaire.  
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Si l’UNAF est favorable à la résidence alternée, elle milite avant tout pour que soit inscrit, dans la 
loi, le principe d’un partage du temps auprès de l’enfant, sans pour autant que celui-ci soit égalitaire. Le 
magistrat doit pouvoir statuer en fonction des particularités de chaque situation, en fonction d’un intérêt 
de l’enfant qui ne peut être estimé qu’au cas par cas (âge de l’enfant, éloignement géographique, nature 
du conflit parental…). 

 
 
Pour l’UNAF le terme de résidence alternée pourrait ainsi lui-même être remplacé par un autre 

terme qui rende davantage compte de l’éventail des modalités d’exercice de cet « accueil ». Ainsi 
pourrions-nous parler, par exemple, de « fixation des conditions » ou de « modalités » de partage de 
l’accueil de l’enfant.  
 

L’UNAF est donc opposée à ce que la résidence alternée paritaire soit inscrite dans la loi comme 
étant le principe de base. 

 
Enfin, l’UNAF est favorable à ce que soient modifiés les termes mêmes de « résidence alternée » et 

de « droits de visite et d’hébergement ».  
 
Les droits de visites et d’hébergement, même étendus, ne sont pas perçus par les justiciables 

comme des droits entiers. Ni par celui qui en « bénéficie », ni par le parent qui a la résidence principale : ce 
dernier en vient très souvent à penser que l’autre parent ne partage pas les différents attributs de 
l’autorité parentale. 

 
Nous proposons ainsi de ne réserver le terme de droit de visite et d’hébergement qu’à des 

situations relevant d’une décision volontairement « limitative », justifiée par la protection de l’enfant, et 
prononcée par le Juge des enfants.  
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3. Le tiers auprès de l’enfant  
 

 

Sur la question des droits des tiers, l’UNAF a toujours été favorable aux dispositions 
destinées à faciliter la vie quotidienne des familles, mais à la condition que l’autorité parentale ne 
devienne pas une propriété disponible pour les parents, voire les tiers, ce qui serait contraire à 
l’intérêt de l’enfant. Aussi, un risque de transformation de l’idée même de la famille où l’autorité 
parentale serait une conséquence des seuls liens affectifs, introduisant ainsi le trouble et 
l’ambiguïté dans l’identification de ses parents par l’enfant, serait contraire à l’intérêt de l’enfant.  

 
Pour l’UNAF, c’est en raison de la participation de cette personne à l’éducation de l’enfant, 

que le rôle et la place du tiers doivent être reconnus.  
 
 

3.1 Clarifier les actes usuels  
 
Pour l’UNAF, développer l’information et l’accompagnement des parents dans l’exercice de 

l’autorité parentale tant au point de vue de l’accompagnement que de la clarification des actes 
juridiques, permet de faciliter le rôle du tiers qui participe à l’éducation de l’enfant. Le plan 
parental doit s’inscrire dans cette dynamique. 

 
Pour l’UNAF et afin de faciliter la place du tiers qui exerce de fait des responsabilités 

éducatives, la définition des actes usuels doit être clarifiée.  
 
 
L’article 371-1 du Code civil dispose que « L'autorité parentale est un ensemble de droits et de 

devoirs ayant pour finalité l'intérêt de l'enfant. Elle appartient aux père et mère jusqu'à la majorité 
ou l'émancipation de l'enfant pour le protéger dans sa sécurité, sa santé et sa moralité, pour assurer 
son éducation et permettre son développement, dans le respect dû à sa personne ». L’autorité 
parentale apparaît ainsi comme une mesure de protection de l’enfant.  

 
Quel que soit le statut du couple (marié, pacsé ou vivant en concubinage), depuis 2002, 

l’autorité parentale est exercée en commun par les père et mère (art. 372 CCiv) et la séparation 
des parents est « sans incidence sur les règles de dévolution de l’exercice de l’autorité parentale » 
(art. 373-2). 

Pour faciliter cet exercice conjoint de l’autorité parentale au quotidien, la loi prévoit une 
présomption d’accord pour « les actes usuels » : « A l’égard des tiers de bonne foi, chacun des 
parents est réputé agir avec l'accord de l'autre, quand il fait un acte usuel de la vie courante relatif à 
l'enfant » (art. 372-2 CCiv). 

 
L’UNAF considère qu’il n’y a pas lieu d’établir une liste des actes usuels, car ceci 

entrainerait de facto un risque de voir les parents s’affranchir de chercher l’accord de l’autre 
pour exercer ces actes alors même que la loi incite les parents à s’entendre sur tous les aspects 
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de la vie de leur enfant, quels qu’ils soient. Une telle disposition irait ainsi à l’encontre du principe 
de coparentalité. 

 
Sans dresser une liste de ces actes, il serait toutefois possible de clarifier ce qu’ils sont.   
 
L’UNAF proposerait alors d’inscrire dans le Code civil la définition des actes usuels telle 

que formulée par la cour d’appel d’Aix-en-Provence dans un arrêt de 2011. Les actes usuels 
seraient ainsi définis comme étant :  

« Les actes de la vie quotidienne, sans gravité, qui n’engagent pas l’avenir de l’enfant, qui ne 
donnent pas lieu à une appréciation de principe essentielle et ne présentent aucun risque grave 
apparent pour l’enfant, ou encore, même s’ils revêtent un caractère important, des actes 
s’inscrivant dans une pratique antérieure non contestée ».3 
 
 

3.2 Des réponses déjà existantes 
 

Les solutions aux difficultés éducatives rencontrées dans le cas des familles recomposées 
ne sont que très partiellement à rechercher dans le droit civil de la famille, dans la création d’un 
statut juridique.  

C’est avant tout dans les pratiques et les interactions quotidiennes que se construisent 
chaque jour le statut social et la place de chacun des adultes vivant auprès de l’enfant. C’est en 
proposant ainsi des actions de soutien à la parentalité, ancrées sur les réalités quotidiennes des 
familles, que la collectivité peut réellement aider les tiers, notamment les beaux-parents, à se 
construire une place auprès des enfants d’une précédente union, et inversement. 

 
Toutefois, certains aménagements juridiques méritent d’être pensés, tout en prenant acte 

de l’existant. 
 
L’UNAF rappelle qu’à ce jour, le droit positif permet déjà au beau-parent d’obtenir :  

- Un droit de visite et d'hébergement après la séparation d'avec le parent de l'enfant 
(C.Civ., art. 371- 4). Depuis la loi du 17 mai 2013, le second alinéa de l’article 371-4 vise 
expressément le droit du beau-parent, « le tiers qui a résidé de manière stable avec lui et 
l’un de ses parents, à pourvu à son éducation, à son entretien ou à son installation, et a 
noué avec lui des liens affectifs durables ». Sous cette expression le législateur désigne 
le « beau-parent » qui a partagé pendant un temps certain la vie de l’enfant. 

- La garde de l'enfant en cas de décès du parent qui en avait la garde (C.Civ., art. 373-3), 
- Mais surtout le droit d'exercer ou de partager l'autorité parentale avec l'un des deux 

parents ou les deux du fait de la délégation totale ou partage (C.Civ., art. 377-1 : cf. 
supra). 

 
L’UNAF est favorable au maintien tel quel de ces dispositions dont la mise en œuvre doit 

rester toujours motivée par l’intérêt de l’enfant. Il est important que ce droit reste motivé par 
l’intérêt de l’enfant et ne devienne par un droit du tiers à maintenir des relations avec l’enfant. En 

                                                 
3 Cour d’appel d’Aix-en-Provence, chambre des mineurs, 28 octobre 2011. 
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aucun cas le beau-parent ne doit se voir reconnaître un droit automatique à maintenir des 
relations avec l’enfant. 

 
L’inscription d’un statut du tiers prenant la forme de dispositions générales dans le droit 

positif est inutile.  
 
En revanche, les contrats de coparentalité pourraient clarifier le cas échéant les actes de la 

vie quotidienne pour lesquels des tiers pourraient agir (nouveau conjoint d’un des parents par 
exemple), et constituer ainsi un outil de prévention des conflits, mais aussi de reconnaissance.  

D’autre part, afin que le tiers puisse obtenir une légitimité juridique dans la réalisation des 
actes effectués pour les besoins de l’enfant il convient de favoriser le recours à la délégation 
partage et d’en faire un dispositif propre et distinct de la délégation totale ou partielle de 
l’autorité parentale.  

 
 

3.3 Faciliter le recours à la délégation-partage de l’autorité parentale  
 

Deux dispositions du code civil permettent d’exercer totalement ou partiellement l’autorité 
parentale sur l’enfant (délégation totale ou partielle de l’autorité parentale) et l’autre de la 
partager avec l’un des deux parents (délégation partage). Rappelons que ces mesures ne 
concernent pas seulement le beau-parent et peuvent être mises en œuvre au bénéfice d’autres 
tiers (grands-parents, oncle, tante…). 

 
Les effets de la délégation totale ou partielle de l’autorité parentale et de la délégation 

partage sont différents. En cas de délégation totale ou partielle, les parents demeurent titulaires 
de l’autorité parentale mais renoncent à l’exercer en la déléguant au profit d’un tiers. 

En cas de délégation partage, le ou les parents partage(nt) son autorité parentale avec un 
tiers mais reste(nt) titulaire(s) de l’exercice de l’autorité parentale et il(s) continue(nt) de 
l’exercer.  

 
A ce jour, le dispositif de la délégation est une mesure qui est justifiée par des circonstances 

particulières, notamment en cas d’impossibilité pour le ou les parents d’exercer l’autorité 
parentale. Elle vise à pallier de façon temporaire l’incapacité du ou des parents à exercer cette 
autorité en la déléguant à un tiers. Cette délégation peut-être volontaire, à la demande du ou des 
parents ou, forcée à la demande d’un tiers.  

 
La délégation partage de l’autorité parentale telle que prévue à l’article 377-1 du code civil 

se présente comme une déclinaison de la délégation classique alors qu’elle est une idée 
innovante.  

 
L’article 377-1 alinéa 2 concernant la délégation partage est ainsi rédigé : 
« Toutefois, le jugement de délégation peut prévoir, pour les besoins d'éducation de l'enfant, 

que les père et mère, ou l'un d'eux, partageront tout ou partie de l'exercice de l'autorité parentale 
avec le tiers délégataire. Le partage nécessite l'accord du ou des parents en tant qu'ils exercent 
l'autorité parentale. La présomption de l'article 372-2 est applicable à l'égard des actes accomplis par 
le ou les délégants et le délégataire.  
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Le juge peut être saisi des difficultés que l'exercice partagé de l'autorité parentale pourrait 
générer par les parents, l'un d'eux, le délégataire ou le ministère public. Il statue conformément aux 
dispositions de l'article 373-2-11 ». 

 
Le partage de l’autorité parentale présente donc l’avantage : 

- de ne pas dessaisir le ou les parents de l’exercice de l’autorité parentale qui tout en la 
partageant continue(nt) de l’exercer ; 

- de poser comme condition à sa mise en œuvre l’accord des deux parents en cas 
d’exercice commun de l’autorité parentale, et qu’elle soit justifiée pour les besoins de 
l’éducation de l’enfant ;  

- de poser une présomption quant aux actes de la vie courante effectués par le tiers 
délégataire à l’égard des tiers ; 

- de prévoir le recours devant le juge, en cas de difficulté sur l’exercice partagé.  
 

L’assouplissement de la procédure et des conditions de la délégation-partage est une 
possibilité offerte au législateur pour permettre aux enfants vivant auprès d’une famille dite 
recomposée de leur voir reconnues des prérogatives et obligations parentales, sans avoir à 
modifier par ailleurs les règles du droit de la filiation.  

 
Afin d’aménager l’exercice de l’autorité parentale pour un tiers ayant la charge effective 

de l’éducation de l’enfant (indépendamment de l’orientation sexuelle du couple dans lequel il 
vit), la délégation-partage de l’autorité parentale au profit de l’autre membre du couple, marié 
ou non, pourrait être facilitée par la loi, tant du point de vue procédural que des conditions de 
mise en œuvre.  

 
Pour autant, le partage de l’autorité parentale doit être un dispositif propre distinct de la 

délégation. En effet, la délégation classique qu’elle soit volontaire ou forcée vise les situations où 
l’un des parents en raison de circonstances particulières ne peut exercer cet exercice. Or, la 
délégation ici ne vise pas une circonstance particulière ou une incapacité mais une organisation 
de l’enfant justifiée pour les besoins de l’enfant. La portée de cet article est donc source de 
confusion, puisque la délégation est soit utilisée comme venant sanctionner la défaillance de l’un 
des parents soit utilisée pour organiser la vie de l’enfant.  

 
Pour l’UNAF, sans modifier les dispositions juridiques sur le partage de l’autorité 

parentale, il conviendrait de distinguer clairement dans le code ces deux dispositifs - celui de la 
délégation totale et partielle et celui de la délégation de partage de l’autorité parentale – en 
créant deux articles distincts. 

 
Pour l’UNAF, et afin de rendre plus souple la procédure de délégation partage, une 

convention de délégation partage pourrait être simplement soumise à homologation du JAF, 
voire même à une simple validation devant le greffe.  
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Plusieurs conditions pourraient être respectées et contrôlées dans un cas comme dans 
l’autre : 

- que cette demande soit justifiée pour les besoins d’éducation de l’enfant ; 
- le consentement libre et éclairé de chacun des parents ; 
- l’exigence d’une durée minimum de vie commune, d’une stabilité effective probante, ou 

d’une relation continue avec l’enfant.  
 
Afin de prévenir tout conflit dans le cadre de la délégation possible, et d’en protéger ainsi 

l’enfant, l’intervention du médiateur familial, ou de l’avocat dans la rédaction de la convention 
est une piste à envisager.  

 
Par ailleurs, le partage de l’autorité parentale prendrait fin suite à la séparation, en cas de 

nouvelle recomposition familiale, soit à la demande du tiers ou de l’un ou des deux parents. Elle 
devrait alors être constatée par le juge.  

 
Elle prendrait fin dans tous les cas à la majorité de l’enfant. 
 
 

3.4 Faciliter les dons et legs 
 

Aujourd’hui le beau-parent qui souhaite donner à l’enfant de son ou sa partenaire est 
soumis à un taux d’imposition de 60 %, sans bénéfice des abattements – c'est-à-dire 
indépendamment du montant de la donation.  

 
L’UNAF est favorable à ce qu’un adulte ayant contribué à l’entretien et à l’éducation de 

l’enfant de son conjoint ou de sa partenaire puisse bénéficier de nouveaux avantages fiscaux en 
matière de libéralités, sous réserve qu’il soit marié ou pacsé avec le parent de l’enfant depuis un 
certain nombre d’années et que ces avantages n’entament pas les droits des enfants dont la 
filiation est établie à l’égard du parent.   

 
Dans ce cadre, l’UNAF propose ainsi que le beau-parent puisse bénéficier du même régime 

fiscal accordé aux parents et à leur enfant. Les dons et les legs ne concerneraient que la quotité 
disponible.   

 
L’UNAF tient à souligner que dans le cadre de l’adoption simple, le parent adoptif peut 

donner ou léguer un bien à l’adopté en bénéficiant d’avantages fiscaux.  
Or, la jurisprudence considère toutefois, qu’une demande d’adoption motivée par la 

volonté de transmettre un bien à l’adopté est contraire au but poursuivi par l’institution. La 
demande d’adoption à des fins exclusivement successorales ou fiscales sera donc rejetée par le 
législateur afin d’éviter notamment un détournement fiscal de l’adoption simple. Si on ne peut 
comparer les dons et legs dans le cadre de l’adoption simple, à la situation du beau-parent, la 
question du détournement des règles fiscales se pose toutefois.  

 
C’est la raison pour laquelle, la reconnaissance d’un allègement fiscal sur les biens que le 

beau-parent souhaite donner ou léguer à l’enfant de sa ou son partenaire, doit être encadrée 
par la loi et soumise à des conditions strictes.  
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4. Filiation adoptive et accès aux origines  
 
 

4.1 Pour une filiation adoptive respectueuse de la diversité des besoins de l’enfant 
 

a. Pour un maintien des deux formes d’adoption  

 
La loi du 11 juillet 1966 a réorganisé le système de l’adoption et a introduit deux régimes 

distincts :  

� l’adoption plénière et l’adoption simple 
 
L’adoption plénière ne concerne que les mineurs de moins de 15 ans. Elle substitue la 

filiation adoptive à la filiation d’origine. Le lien juridique avec sa famille d’origine est totalement 
rompu. L’adoption plénière crée un lien de filiation identique à celui crée par la filiation 
biologique. Le mineur prend le nom de sa famille adoptante. L’autorité parentale est exercée par 
les parents adoptifs. L’adoption est irrévocable.  

L’adopté a dans la famille de l’adoptant les mêmes droits et les mêmes obligations qu’un 
enfant légitime. 

 
L’adoption simple est permise quel que soit l’âge de l’adopté et laisse subsister un double 

lien de filiation. L’adoption simple maintient la parenté avec la famille d’origine. Les droits 
héréditaires que l’adopté acquiert dans sa famille adoptive s’ajoutent à ceux qu’il conserve dans 
sa famille d’origine, sa filiation adoptive venant se superposer à sa filiation première. L’adoption 
est révocable mais seulement en cas de motifs graves.  

 
L’adoption a été instituée par le législateur dans l’intérêt de l’enfant afin de lui apporter un 

cadre juridique sécurisé nécessaire à sa stabilité affective.  
La confusion entre les effets de l’adoption plénière et l’accès aux origines a amené à penser 

que l’enfant du fait de l’adoption plénière ne pouvait pas avoir accès à ses origines. Or, si 
l’adoption plénière rompt les liens avec sa famille biologique, l’enfant peut, s’il le souhaite, 
rechercher ses origines. L’UNAF rappelle, à ce titre, que trop souvent une confusion est faite 
entre l’accès aux origines et la recherche d’identité des parents, alors que bien souvent l’enfant 
adopté recherche son histoire familiale, ses origines culturelles, sans vouloir connaître l’identité 
des parents d’origine.  

 
L’étude statistique du ministère de la justice et des libertés de 2007 montre que les deux 

types d’adoption correspondent ainsi à des situations et des projets d’adoptions très différents. 
 
En effet, plus de 70% des adoptions plénières le sont dans le cadre des adoptions 

internationales. Les adoptions plénières dans un cadre national représentent 22% et concernent 
essentiellement des enfants pupille de l’Etat qui n’ont aucun lien de filiation. L’absence de 
filiation, la volonté des parents de rompre les liens avec l’enfant, et le jeune âge de l’enfant, rend 
pour l’enfant nécessaire d’avoir une famille dont l’adoption plénière, irrévocable, apportera à 
l’enfant la sécurité et l’affection dont il a besoin.  
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Les adoptions simples sont, dans 95 % des cas, dans un cadre intrafamilial, et sont souvent 
les enfants du conjoint ou d’un ex-conjoint. Sur l’ensemble des adoptés en la forme simple dans 
un cadre intrafamilial 87% sont majeurs, et 10% sont âgés de moins de 15 ans. L’augmentation du 
nombre des adoptions simples dans un cadre intrafamilial s’explique notamment par le 
changement de « type de conjugalité » que sont les familles recomposées. Bien souvent les 
parents séparés vont construire une nouvelle union, dans laquelle l’enfant va nouer des liens 
avec l’autre parent qui n’est pas son parent biologique. L’adoption simple va en quelque sorte 
légitimer le lien affectif qui s’est crée entre l’enfant et le nouveau conjoint de son père ou de sa 
mère. 

 
Force est de constater que l’adoption plénière et l’adoption simple correspondent ainsi à 

des projets d’adoption différents en fonction des besoins de l’enfant.  
 
Pour l’UNAF, les deux types d’adoption doivent être maintenus.  
 
Il pourrait être toutefois nécessaire de favoriser l’adoption simple dans les situations où 

l’enfant a besoin d’une sécurité affective que ses parents ne sont plus en mesure de lui offrir.  
En fonction de la situation et du souhait de l’enfant, l’UNAF propose que soit développé le 

recours à l’adoption simple. Afin de mieux protéger l’enfant et de sécuriser les parents, l’UNAF 
souhaite qu’elle soit irrévocable. 

 
D’autre part, l’UNAF souligne que l’accès à l’Etat civil des enfants adoptés plénièrement 

n’est pas définitivement effacé. Celui-ci existe bien, puisque les officiers d’Etat civil s’y réfèrent 
pour vérifier les possibles prohibitions du mariage. Nous proposons de rendre possible l’accès 
des adoptés à leur acte d’Etat civil intégral d’origine. Ceci pourrait se faire par l’intermédiaire 
du CNAOP. 

 
Nous précisons qu’une telle disposition n’aurait aucune répercussion sur l’accouchement 

sous le secret, puisqu’il ne figure dans ce cas aucune information identifiante sur cet acte. 
Elle permettrait en revanche de lever certaines critiques adressées à l’adoption plénière qui 

reste pourtant le mode d’adoption le plus approprié dans de très nombreux cas. 
 
 

b. Mieux accompagner les parents adoptifs 

 
La question de l’adoption ne doit pas se limiter au seul volet juridique. 

 
L’insuffisant accompagnement des candidats à l’adoption et des parents d’enfants adoptés, 

tout au long des différentes étapes de la vie familiale, est régulièrement relevé par les 
associations spécialisées, comme par les spécialistes de cette question. 
 

Cet accompagnement est d’autant plus important que le contexte de l’adoption a évolué 
(fratrie, enfant à particularité, grand âge), accentuant ainsi l’écart entre le désir initial des 
couples et la réalité de l’adoption.  
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Pour l’UNAF, il conviendrait à l’instar de certains pays européens (Belgique, Luxembourg) et 
du Québec, de mettre en place un véritable dispositif de soutien à la parentalité adoptive.  

Il doit s’inscrire dans la lignée de la politique de soutien à la parentalité mise en place en 
France, et avoir comme objectif d’épauler les couples, en mettant à leur disposition des services 
et des moyens leur permettant d’assumer pleinement leur rôle éducatif.  

En Belgique, un programme de préparation des candidats adoptants a été mis en place 
(accueil des candidats adoptants, information, sensibilisation aux principaux enjeux de la 
parentalité adoptive). Des séances de groupe sont prévues, afin de préparer à une parentalité 
plus responsable et éclairée. 

Un tel dispositif doit s’articuler avec les différents acteurs impliqués (tribunaux, OAA, 
associations) et s’ouvrir sur un réseau de personnes ressources (adoptants, professionnels...).  

La mise en œuvre de cette politique doit s’articuler avec d’autres dispositifs mis en place en 
France, telle que la consultation d’orientation et de conseil de l’adoption (COCA). Il s’agit de 
consultations spécialisées, animées généralement par des pédiatres ayant une connaissance 
particulière du domaine de l’adoption. Elles peuvent, en fonction des besoins, être sollicitées à 
une ou plusieurs des périodes clés : lors de la proposition d’enfant, à l’arrivée de l’enfant, 
pendant sa période d’intégration familiale et sociale, et à l’adolescence, où il est fréquent que les 
difficultés liées à cet âge se manifestent avec une intensité encore plus grande. 

L’UNAF souhaite que la consultation d’orientation et de conseil de l’adoption (COCA) soit 
développée et mise en place au sein des services hospitaliers, ou au sein d’espaces tels que les 
maisons des adolescents, de chaque département.  

Ce dispositif permettra ainsi à chaque service hospitalier de se doter d’une personne 
ressource formée aux questions de l’adoption. Les associations de parents adoptifs pourraient 
faire « lien » et travailler en partenariat avec les services hospitaliers ou autres lieux d’accueil 
dans le cadre des COCA, en organisant comme cela est déjà le cas : des groupes de parole, des 
modules à destination des familles adoptantes. 

 

c. Lorsque les parents ne peuvent assurer leurs responsabilités à l’égard de leurs 
enfants : améliorer les conditions d’accès au statut de pupille de l’Etat 

 
 

� Désintérêt manifeste / Délaissement parental 
 
Pour l’UNAF, il va de soi qu’un projet de vie stable doit le plus rapidement possible être 

envisagé lorsqu’un enfant est placé en dehors de sa famille, et que le retour dans le milieu de vie 
d’origine doit être prioritairement travaillé. 

Il est néanmoins des cas où cela est impossible. C’est la raison pour laquelle nous 
préconisons que dans certaines situations de placements complexes, un projet de vie alternatif à 
l’élaboration du projet de retour au domicile des parents, pouvant passer par une demande de 
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déclaration judiciaire d’abandon et l’acquisition du statut de pupille de l’Etat, soit rapidement 
travaillé en parallèle du projet de retour au domicile. 

 
Sur ce point, l’UNAF affirme la nécessité de penser le recours à la déclaration judiciaire 

d’abandon comme une mesure de protection de l’enfance permettant l’accès au statut 
protecteur de pupille de l’Etat, et pouvant déboucher sur un projet d’adoption, et non comme 
un outil destiné à accroître le nombre d’enfants adoptables.  

 
L’UNAF souhaite ainsi que l’article portant sur la déclaration judiciaire d’abandon (art. 350 

C.Civ) soit déplacé du titre huitième du Code civil, relatif à la filiation adoptive, au titre 
neuvième, relatif à l’autorité parentale.  

 
 Par ailleurs, nous pensons que la prudence des magistrats dans le maniement de cet 
article pourrait être partiellement levée s’il leur était possible de limiter au cas par cas l’effet de 
la déclaration d’abandon à la seule possibilité de l’adoption simple – garantissant ainsi le 
maintien d’un lien de filiation auquel ils restent le plus souvent attachés.  

 
 

� Le consentement à l’adoption : Une autre voie à explorer 
 
Une autre voie est aussi possible, et mériterait d’être pleinement explorée. Il s’agit du 

consentement à l’adoption formulé par les parents, prévu par l’article 347 CC et suivants.  
 
Une telle réflexion pourrait être menée dans le cadre d’un travail portant non plus sur le 

délaissement, mais sur les critères devant amener les professionnels à proposer un statut de 
pupille de l’Etat aux fins de mieux protéger l’enfant et d’élaborer un projet de vie durable. Ceci 
permettrait d’inverser le sens du débat en l’organisant autour de l’idée de protection, et non plus 
autour de la seule notion de « délaissement », culpabilisante pour les parents et lourde à porter 
pour l’enfant.  

 
Développer le recours à cette disposition pourrait être intéressant. Certains enfants 

pourraient ainsi bénéficier plus rapidement d’une plus grande stabilité et donc d’une plus grande 
protection, tout en évitant le côté stigmatisant de l’abandon. 

 Pour cela nous préconisons que les parents puissent donner leur consentement pour la 
forme d’adoption qu’ils souhaitent pour leur enfant.  

Ceci est actuellement impossible, l’enfant adoptable l’étant tout autant en simple qu’en 
plénière. En offrant cette possibilité, davantage de parents se trouvant concrètement dans des 
situations d’empêchement durable, pourraient consentir plus facilement à l’adoption, et le travail 
des professionnels serait facilité.  
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4.2 L’accès aux origines personnelles entre droit et sécurité 

 

Protéger l’intérêt de l’enfant et la vie familiale nécessitent de trouver un équilibre entre les 
intérêts de chacun, et le respect des principes d’ordre public.  

 
L’équilibre de l’enfant et sa stabilité passent par la sécurisation de son lien de filiation avec 

ses parents, que cette filiation soit adoptive ou biologique.  
 
De l’établissement du lien de filiation de l’enfant à ses parents biologiques, ou adoptifs, 

vont découler les droits et les devoirs des parents sur la personne de l’enfant. Ses droits et ses 
devoirs doivent protéger l’enfant, et doivent donc être exercés dans son intérêt. 

 
Toutes décisions ou réformes visant à modifier cette filiation auraient pour conséquence de 

fragiliser cet équilibre et de porter atteinte à l’intérêt de l’enfant.  
Dans le cas de l’assistance médicale à la procréation, la loi propose expressément à l’article 

311-19 du code civil « qu’aucun lien de filiation ne peut être établi entre l’auteur du don et l’enfant 
issu de la procréation ».  

 
 

a. Concernant les droits de l’enfant à connaître l’identité des personnes qui ne sont pas 
ou plus ses parents au sens de la filiation  

 

Toute la complexité de la question de l’accès aux origines, et plus particulièrement celle de 
l’accouchement dans le secret, résulte de la difficile conciliation entre deux principes de justice 
qui se valent.  

 
Dans le cas de l’accouchement sous le secret, l’UNAF estime que les dispositions tendant à 

lever totalement le secret de l’anonymat seraient contraires à l’intérêt de l’enfant, en ce sens 
qu’elles entraineraient des risques médicaux pour la mère et l’enfant.  

La mère risquerait ainsi, si elle était dans l’obligation de donner son identité, même sous pli 
fermé, de ne plus aller à la maternité et d’accoucher de façon sauvage en mettant en danger sa 
santé et en faisant courir un risque sanitaire pour l’enfant. Ce risque n’est pas totalement 
théorique. La situation a pu être constatée en Europe, et notamment en Allemagne, où il existe 
« des boites à bébés » (babyklappe), dans un contexte où l’autorité judiciaire suprême du pays 
reconnait que le droit de l’enfant à la connaissance des origines est un droit fondamental 
opposable à ses parents de naissance (1989).  

 
La Cour européenne des droits de l’Homme dans un arrêt « Odièvre » du 13 février 20034, a 

jugé les dispositions françaises en conformité avec l’article 8 de la Convention européenne des 
droits de l’Homme et a clairement évoqué entre autre le souci de protéger la santé de la mère et 
de l’enfant et d’éviter des avortements clandestins ou des abandons « sauvages »5. C’est 

                                                 
4 CEDH, 13 février 2003, Odièvre c/ France, n°42326/98. 
5 Notons que dans l’arrêt Godelli du 25 septembre 2012, la Cour EDH a condamné l’Italie pour violation du droit au respect de la 

vie privée (Art. 8). Si une telle solution ne menace pas directement la législation française, qui garantit l’anonymat des mères qui le désir, il 
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également la position récente du Conseil constitutionnel saisi sur la constitutionnalité de l’accès 
aux origines6.  

 
Pour l’UNAF, les dispositions actuelles permettent d’assurer, depuis la création du CNAOP 

de par la loi du 2 janvier 2002, un équilibre entre les différents intérêts en cause (intérêt de 
l’enfant quant à sa santé, son droit à la vie, choix des parents biologiques, et protection de la 
santé de la femme, et préservation du lien familial/respect de la vie familiale dûs aux parents 
adoptifs). 

 
Pour autant, certains aménagements pourraient être développés :  

- Un meilleur accompagnement des femmes lors de l’entrée en maternité, et après 
l’accouchement, sur les possibilités qui lui sont offertes quant à la levée de l’anonymat en 
faciliterait ainsi l’exercice ; 

 
- Amélioration du contenu du dossier et des informations concernant l’histoire de l’enfant. 

Les enfants souvent souhaitent connaître les raisons de leur adoption plus que l’identité 
de la mère.  
 
 

b. Concernant la levée de l’anonymat du tiers donneur dans le cadre de l’aide médicale 
à la procréation  

 

  Pour l’UNAF, un enfant issu d’une AMP pourrait avoir, s’il le souhaite, accès à 
certains éléments lui permettant de connaître des éléments de son histoire.  

Les CECOS pourraient collecter des données non identifiantes au moment du don, 
susceptibles d’être transmises aux parents, après la naissance de l’enfant, et à l’enfant majeur 
qui en fait la demande. 

En outre, l’ensemble des données médicales devraient continuer à être collectées et mises 
à disposition du corps médical, uniquement dans une visée thérapeutique concernant l’enfant.  

 
Les CECOS devraient proposer par ailleurs un accompagnement aux parents (cette offre 

d’accompagnement devrait être proposée lors de la conception, de la naissance mais aussi 
durant toute l’enfance et l’adolescence de l’enfant). Les donneurs, au moment où ils répondent 
au questionnaire, devraient également être accompagnés. Enfin, la nature des données non 
identifiantes ainsi que les modalités d’accompagnement devraient faire l’objet d’une 
concertation entre les représentants du corps médical et les associations familiales. 

 
L’UNAF attire l’attention sur le fait que la question de l’accès aux origines dans le cadre 

d’une AMP avec tiers donneur ne doit pas se focaliser seulement sur les cas de don de sperme. 
Elle doit être étudiée en prenant en compte l’ensemble des situations où un tiers donneur 
intervient : don d’ovocyte et don d’embryon.  

 

                                                                                                                                                                     
convient de noter que les juges européens proscrivent les dispositifs qui instaurent un refus absolu et définitif d’accès à leurs origines 
personnelles. 

6 Conseil constitutionnel, Décision n°2012-248 QPC du 16 mai 2012. 



UNION NATIONALE DES ASSOCIATIONS FAMILIALES 

19  

 Par ailleurs, les dons de gamètes et d’organes obéissent aux mêmes principes éthiques : 
anonymat, gratuité et consentement. La question de la levée de l’anonymat des donneurs de 
gamètes induit de poser une question préalable : faut-il lever l’anonymat pour tous (donneurs 
de gamètes et d’organes) ou créer des règles distinctes en fonction de la nature des dons ?  
 
 Dans tous les cas, l’UNAF soulève les risques liés à la levée de l’anonymat du tiers 
donneur (y compris dans les cas où cette levée de l’anonymat ne serait pas systématisée, mais 
laissée au choix des couples demandeurs, comme du donneur) : 

- Risque que les parents, du fait de la levée de l’anonymat, souhaitent garder secret le 
recours à un tiers donneur, privant ainsi l’enfant de la possibilité d’accéder à certains 
éléments relatifs à son origine ;  

- Risque de porter atteinte au respect de la vie familiale (principe consacré par l’art. 8 
de la CEDH) ;  

- Risque d’une chute des dons. 
 

 

c. Concernant les missions du Conseil National pour l’accès aux origines personnelles 
(CNAOP) 

 

Le Conseil National pour l’accès aux origines personnelles (CNAOP) a été créé par la loi du 
22 janvier 2002. Celui-ci est compétent pour traiter les demandes des enfants adoptés qui 
souhaitent avoir accès à leurs origines lorsque l’identité de la mère est inconnue (Accouchement 
sous X, enfant trouvé). Le CNAOP doit se déclarer incompétent si dans le cadre d’une recherche, 
l’identité de la mère est connue. Cette mission est assurée en liaison avec les départements, 
organismes autorisés pour l’adoption… 

 
Dans le cas d’une adoption nationale, le CNAOP demandera une copie du dossier à l’ASE, à 

un organisme autorisé pour l’adoption (OAA), et dans le cas d’une adoption internationale à la 
mission de l’adoption internationale. 

La compétence limitée du CNAOP et la difficulté de transmission des données par les 
différentes institutions concernées, participent à la confusion des rôles, et des compétences de 
chacun des acteurs, portant ainsi atteinte aux droits de l’enfant adopté à connaître ses origines. 

 
L’UNAF propose que la compétence du CNAOP soit élargie à toutes les demandes d’accès 

aux origines, que l’identité de la mère soit ou non connue, et que l’ensemble des informations 
recueillies par les OAA, ASE et mission de l’adoption internationale dans les cas d’une adoption 
plénière soient transmises aux CNAOP.  

_______ 
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bénévoles (dont 4 psy et 1 coach en périnatalité), plus de 800h d'écoute en 2012, 200 
appels par mois en moyenne, 2 groupes de paroles en fonctionnement (Paris et Toulouse) 
et un en cours de consitution sur la parentalité, 4 permanences physiques en France 
(Paris, Toulouse, Palaiseau, Dieppe). Maia est membre de Fertility Europe, qui regroupe 
25 associations européennes de patients infertiles1.
Les  adhérents  qui  arrivent à Maia découvrent un lieu d'échange et  de soutien. Ils  y 
rencontrent des personnes ayant vécu des situations similaires à la leur et développent 
leur autonomie (ou « empowerment » chez les anglo-saxons) et leur libre arbitre, ce qui 
permet de les rendre acteurs de leur vie. Pour les aider, nous organisons des rencontres 
thématiques, des ateliers, des groupes d'échanges, afin de libérer la parole, casser le 
tabou  de  l'infertilité.  Ces  outils  permettent  aux  personnes  de  cheminer  vers  la 
parentalité (don, adoption, GPA) de façon plus sereine et en prenant du recul.
Nous allons aborder trois parties dans notre document, le don de gamètes, la gestation 
pour autrui et l'adoption.

Don
Depuis la création de Maia, la question de la parentalité via le don est au cœur de nos 
préoccupations.  On rencontre plusieurs  profils  parmi  les  adhérents  de  Maia  dans  ce 
parcours, les deux principaux sont les suivants : 

− « moins  on en sait  sur  les  donneurs  mieux on pense être parents »,  avec une 
volonté de faire « comme si ». On retrouve ce type de raisonnement notamment 
chez ceux qui viennent de s'engager dans le parcours de don de gamètes.

VERBATIM : « Avec un don anonyme il n'y a aucun doute sur les vrais parents, se sera  
vous et ca ne pourra être personne d'autre! »

« Je suis pour l'anonymat de la donneuse en FIV-DO. Dans mon cas, le don  
anonyme m'a permis de faire totalement mien mon enfant issu du don. »

Les adhérents plus avancés dans le parcours et la réflexion vont apporter un éclairage 
différent et faire avancer la réflexion des nouveaux membres sur la place des gènes dans 
la construction d'un être humain, affirmant notamment avec force leur place de parents 
vis à vis de leurs enfants, sans crainte que le donneur ou la donneuse de gamètes prenne 
leur place.

1http://maia-asso.org/doc/FertilityMatters_FertilityEurope.pdf  
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− avoir le maximum de caractéristiques des donneurs, soit parce qu'ils sont dans la 
recherche de leur double et n'ont pas encore cheminé dans l'acceptation du don, 
soit pour avoir des réponses à apporter plus tard aux possibles questions de leur 
enfant.

VERBATIM : « Mon mari et moi avions émis un seul souhait très important pour nous qui  
était celui que la donneuse ait les cheveux blonds clairs (comme moi) , non pas pour  
que  l'enfant  à  venir  soit  blond  (je  connais  bien  les  lois  de  la  génétique  !)  mais  
uniquement pour que psychologiquement, nous ayons un enfant qui se rapproche de  
celui que nous aurions pu avoir avec mes propres gamètes. »

« j'ai réalisé qu'en fait j'aurais aimé pouvoir dire à mon enfant, quand il  
m'interrogera, que sa donneuse fait tel métier, qu'elle aime les épinards et la natation,  
qu'elle a des enfants (qui sont, qu'on le veuille où non, ses demi-frères ou sœurs), qu'il  
ait même une photo, pour pouvoir voir s'il lui ressemble. »

La question de la parentalité se pose aussi dans la ressemblance avec l'enfant, de la 
place de l'enfant dans la fratrie, parfois composée d'enfants biologiques ou issus d'autres 
donneurs.
La grande majorité de nos adhérents aujourd'hui est toutefois prête à parler du don à 
leur(s) enfant(s). Au cours des cinq dernières années, nous avons vu de plus en plus de 
personnes s'interrogeant sur le devenir des enfants nés par don, notamment d'ovocytes.
Toutes  ces  questions  sur  la  parentalité  nous  amènent  à  constituer  actuellement  un 
groupe de parole sur ce thème à Paris, suite aux demandes des adhérents, notamment 
ceux déjà parents par don.
Ces demandes nous ont déjà amenées à organiser une rencontre en décembre 2012 sur 
la  parentalité  en  présence  entre  autre  de  l'association  Procréation  Médicalement 
Anonyme, qui a suscité de nombreuses questions et désarçonné certains parents2.

Nos propositions
Nous  proposons  de  nous  inspirer  de  la  loi  anglaise  de  2005  concernant  la  levée de 
l'anonymat du don de gamètes, pays qui aujourd'hui est auto-suffisant en don : 

− mise  en  place  d'un  système  permettant  à  l'enfant  majeur  d'accéder,  s'il  le 
souhaite, au donneur ayant permis sa naissance. Une structure permettrait  de 
faire lien et d'accompagner ces jeunes adultes.
Ces  demandes  devront  être  étudiées  afin  de  vérifier  les  motivations  de  la 
personne née par don de gamètes.

− nous  ne  demandons  pas  que  cette  loi  soit  rétroactive,  néanmoins  un  fichier 
volontaire pourra être créé

− quid des enfants nés d'un don de gamètes réalisé à l'étranger, représentant une 
très large majorité des enfants nés par don?

− Aujourd'hui  le  don  d'embryon  est  permis  en  France;  Il  s'agit  d'embryons 
surnuméraires  ne  faisant  plus  partie  d'un  projet  parental  et  que  les  parents 
biologiques ont choisi de donner.
Nous pensons qu'il faut autoriser le double don en France, car du point de vue de 
l'enfant il est plus facile d'être conçu par la volonté des ses parents intentionnels 
que potentiellement le vivre comme un abandon.

2http://maia-asso.org/doc/CRconfmaia-081212.pdf  
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La Gestation pour Autrui
La Gestation pour Autrui (GPA) est un sujet controversé, remettant en cause le modèle 
français de la mère, celle qui accouche. Cette technique de procréation médicalement 
assistée est prohibée actuellement en France, mais des couples français, en l'absence de 
réponse satisfaisante à leur situation, se tournent vers d'autres pays. Ceux qui en ont les 
moyens vont vers les contrées où la gestation pour autrui est permise et encadrée, tant 
d'un  point  de  vue juridique,  éthique que médical,  tels  les  Etats-Unis  ou  le  Canada. 
D'autres,  mal  informés,  pensant  trouver  une solution  « à  moindre  coût »  envisagent 
l'Inde ou encore l'Ukraine, destinations troubles à l'éthique plus qu'incertaine dont nous 
réprouvons totalement l'approche de la GPA.

En  tant  qu'association  française,  nous  n'avons  pas  le  droit  d'aider  les  couples  qui 
souhaitent  se  diriger  vers  la  GPA.  Nous  ne  pouvons  que  leur  donner  des  éléments 
objectifs  sur  les  lois  des  différents  pays,  les  alerter  des  dérives,  les  informer  des 
dernières décisions de justice et militer pour un encadrement en France.
Ce sujet est polémique, et de nombreuses voix s'élèvent pour ne pas autoriser la GPA en 
France, ou ne pas donner de droits aux enfants nés à l'étranger par GPA.
Voilà ce que nous souhaitons dire aux détracteurs de la GPA :
Lorsque nous écoutons nos adhérents, qui se sont dirigés vers la GPA (en Amérique du 
Nord), nous n'entendons pas d'exploitation ni de marchandisation, mais une incroyable 
aventure  humaine,  où  une  solidarité  transfrontalière  permet  à  un  ou  des  enfants 
d'arriver dans leur foyer, où les joies et les coups durs vont être partagés au quotidien 
grâce aux moyens de communication modernes, un coup de foudre amical qui fait que la 
confiance est là, immédiate, et va durer bien au delà de la naissance, au fil des années. 

Il ne s'agit pas de donner une vision idyllique de la GPA, mais de la réalité vécue par nos 
adhérents. Les difficultés résident dans l'éloignement, qui rend angoissante l'approche 
de la naissance, craignant de la rater, la crainte des difficultés au retour en France, y 
compris depuis la circulaire Taubira de janvier 2013, l'incompréhension devant le tableau 
qui a été brossé au cours du débat sur le mariage pour tous, à l'opposé du vécu de nos 
adhérents. 

Nous  ne  nions  pas  l'écueil  éthique,  qui  est  à  prendre  en  compte  de  façon  très 
approfondie,  car  nous  refusons  les  systèmes  à  l'ukrainienne  ou  à  l'indienne  où  ces 
grossesses sont vécues de façon cachée, sans contact avec les parents intentionnels. La 
force  de  la  GPA réside  pour  nous  dans  cette  relation,  qui  est  primordiale  pour  ces 
« nounous prénatales » et les parents intentionnels, affirmant haut et fort que la maman 
est  la  mère intentionnelle,  vivant cette aventure avec leur  entourage de façon très 
ouverte, incluant leurs enfants qui font totalement la part des choses (B, 8 ans, dont la 
mère  porte  l'enfant  d'un  autre  couple,  a  très  bien  compris  la  démarche,  et  a 
spontanément dit bonne nuit au futur bébé tous les soirs « parce que ses parents sont 
trop loin pour le faire »)).

Par  ailleurs,  il  nous  paraît  profondément  inégalitaire,  dans  le  cadre  de  l'infertilité 
féminine,  d'effectuer  un  distinguo  entre  les  femmes  souffrant  d'infertilité  d'origine 
ovarienne et  celles  d'origine  utérine.  Dans  un  cas,  le  système français  apporte  une 
réponse, dans l'autre, un mur. 
L'autre inégalité majeure est financière : « selon que vous serez puissant ou misérable », 
vous  pourrez  trouver  une  réponse  éthique  à  l'étranger,  ou  prendre  le  risque  d'un 
bricolage en France ou dans  un  pays  peu scrupuleux.  Cette situation  n'est  pas  sans 
rappeler celle des femmes avant la légalisation de l'avortement, où celles qui en avaient 



les moyens s'expatriaient pour bénéficier d'une solution sanitairement sure, tandis que 
les  autres  ne pouvaient  que s'en  remettre  à  des  faiseuses  d'anges,  avec  les  risques 
encourus.
Un autre argument souvent avancé est celui du risque pris par la femme portant l'enfant 
d'autres personnes. Ce risque n'est effectivement pas nul, mais n'existe-il pas également 
dans le cas d'un don d'organe entre vivants ou même dans le cas d'un don d'ovocytes? Ces 
dons sont-ils interdits pour autant?

Enfin, la prohibition est on ne peut plus contre-productive. Pendant longtemps, la GPA a 
été un sujet tabou. Aujourd'hui, en l'absence de régulation, les aspects commerciaux 
prennent le dessus, par le biais d'agences commerciales qui font la loi, en lieu et place 
de  la  conduite  éthique.  Souhaite-on  laisser  le  champ  libre  à  ces  entreprises 
commerciales, dans un domaine où l'éthique doit être l'indestructible fil d'Ariane?
Avec les  arguments  avancés contre la GPA aujourd'hui,  jamais l'adoption n'aurait  été 
autorisée aujourd'hui, encadrée comme elle l'est par le biais de la Convention de la 
Haye. Il est d'ailleurs à noter qu'au niveau mondial, la situation des enfants déjà nés 
préoccupent beaucoup de monde. La conférence de La Haye s'est saisie de la question3, 
plusieurs cas sont devant la Cour Européenne des Droits de l'Homme.

Nos propositions
− mettre fin à l'insécurité juridique des enfants nés par GPA, et à l'illisibilité de la 

situation en France. Si la circulaire Taubira de janvier 2013 est venue réaffirmer 
le droit d'obtenir un certificat de nationalité française pour les enfants nés par 
GPA sur la foi d'un acte étranger authentique et établi légalement, l'arrêt de la 
cour de Cassation du 13 septembre 2013 est venu brouiller le message, annulant 
notamment la reconnaissance en paternité établie préalablement à la naissance. 
Il  nous  semble  capital,  dans  l'intérêt  supérieur  de  l'enfant,  de  clarifier  la 
situation.  D'autres  pays  européens,  n'ayant  pas  à  ce  jour  légalisé  la  GPA en 
France, ne posent pas les mêmes difficultés aux familles pour faire reconnaître 
les  actes  de  naissance  étrangers  dûment  établis.  Laisser  ces  enfants  dans  un 
positionnement bancal est pour nous un manquement à la protection qui leur est 
due.

− Établir un cadre juridique et éthique strict pour la GPA en France. Nous avons à 
de  nombreuses  reprises  exprimé  notre  positionnement  à  ce  sujet.  Nous  vous 
renvoyons au document4, qui reprend toutes les conditions. 

Brièvement, nous estimons que la GPA doit se dérouler dans le cadre de l’AMP, avec pour 
le couple, une infertilité médicalement avérée. La gestatrice doit être majeure, mais un 
âge limite  supérieur  doit  être  prévu,  avoir  un  ou  des  enfants  vivants,  son  aptitude 
médicale à la grossesse et son aptitude psychologique à la GPA doivent être vérifiées. 
Pour toutes les parties, un consentement éclairé par entretiens psychologique, médical 
et juridique doit être obtenu.

Dans ce cadre, la rémunération est interdite, mais le remboursements des frais 
liés  à  la  grossesse  ainsi  qu'une  compensation  financière  limitée  pourrait  être 
prévue pour les inconvénients liés à la grossesse, sur la base de la loi Huriet 
Sérusclat.  Les  intermédiaires  commerciaux  tels  que  les  agences  seraient 
interdits. Enfin, les parties doivent être résidentes en France.

3http://www.hcch.net/index_en.php?act=text.display&tid=178  
4http://maia-asso.org/doc/cadre-GPA.pdf  
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L'adoption
Maia est une association qui oriente ses adhérents vers toutes les formes de parentalités 
possibles.  Il  est  donc  naturel  que  l’adoption  fasse  partie  des  préoccupations  de 
l’association.  Pour cela,  nous avons deux permanences téléphoniques  hebdomadaires 
spécialisées adoption.
La grande majorité de nos adhérents en démarche adoptive continuent en parallèle une 
démarche de PMA. Dans la plupart des cas, ce sont les échecs successifs en PMA qui 
amènent les adhérents à chercher d’autres solutions pour devenir parents.
2 cas de figure se dessinent alors :
- ceux pour qui l’adoption reste un second choix,
- ceux qui entament une vraie réflexion sur cette forme de parentalité.

Les échanges sur le forum entre les parents adoptants et les postulants à l’agrément 
sont très constructifs sur la réalité de l’adoption et permettent aux postulants d’évoluer 
dans leur réflexion. Nous tenons à ce que nos adhérents prennent conscience qu’il s’agit 
d’élever un enfant avec son passé, son vécu et une souffrance et  qu’il  s’agit  d’une 
démarche longue, incertaine, mais d’une grande richesse humaine.

Conclusion
Aujourd'hui  en  France,  pour  la  majorité  des  gens,  la  parentalité  est  basée  sur  la 
génétique et la grossesse. Si, dans la majorité des cas, ces éléments sont effectivement 
présents, ce ne sont pas eux qui constitue l'essence de la parentalité. C'est en effet la 
parentalité sociale qui est le dénominateur commun de toutes les familles.  Accueillir, 
aimer, soigner, aider à grandir et à devenir un-e citoyen-e, voilà ce qu'est être parent.

De par notre expérience riche dans toutes les formes de parentalité, don de gamètes, 
adoption, GPA, nous attendons de la nouvelle loi famille qu'elle puisse remettre cette 
parentalité sociale au cœur de la société, permettant d'affirmer à tous les enfants, quel 
que soit leur mode de conception, que l'on est heureux, serein et fier de la façon dont 
on fait famille.


